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rtnelciues mots suffiront pour résumer la séance d'au-

r .l Uui. La fièvre électorale qui depuis un mois brû'e 

, ojyg et dont l'intensité est à cette heure d'autant plus 

■naii que-
 nous

 sommes plus près du dénouaient, agi-

ui aussi vivement l'Assemblée et ne lui permettait guère 

u prêter attention aux débats parlementaires. L'ordre 

M jour n'était d'ailleurs pas propre à chasser les pré-

occupations de circonstance et à retenir au dedans les.es-

?rits qui tendaient à s'échapper au dehors: c'était le 

Lu des rapports de pétitions, rapports insignitians et 

nonotones dont nous n'avons rien à dire, si ce n'est 

• l 'ils ont fourni l'occasion à M. Clément Thomas de plai-

ïor la cause, fort légitime du reste, des armuriers victi-

mes des insurrections récentes ; à M. le nriistre de l'inté-

ijBttr. de répondre qu'un projet de loi serait avant peu 

présenté dans le but d'ind anniser ceux qui ont eu à 

tçuffrir des évènemens de Février. Ajoutons cependant 

encore que dans le nombre des pétitions figurait celle 

,jun honnête citoyen, vrai Spartiate, qui invitait sérieu-

sement l'Assemblée à rendre un décret contre l'ivrogne-

rie. Celte leciure fastidieuse a duré jusqu'à quatre heu-

res, et l'honorable M. de Luynes y a mis une patience et 

mi dévouaient dont on ne pourrait lui savoir trop de gré. 

La série des rapports épuisée, l'Ascemblée en est re-

venue au projet de loi concernant la nome, clature des 

ois organiques; samedi, si l'on s'en souvient, elle avait 

idopté, après une lutte de scrutins pou-suivie jusqu'au 

kit avec un acharnement sans exemple, toutes les con-

clusions de la Commission de Constitution. Le nombre 

IH lois à faire par la Constituanle avait été fixé à neuf, 

et c'était certes déjà s'être préparé une longue et lourde 

besogne. Il est pourtant des membres que ce chiffre, si 

ilevé qu'il fut, n'a point complètement satisfaits. Les 

ameudemeus sont venus ; il en était un de M. Laurent (de 

l'Ardèche), qui ne comprenait pas moins de quatre lois 

nouvelles, destinées, selon lui, à tirer les conséquences 

ucYarliele 13 de la Constitution : 1° Loi sur l'organisa-

tion de l'éducation professionnelle ; 2° loi sur l'organisa-

tion des établissemens d s prévoyance et de crédit ; 3" loi 

sur l'organisation des iustitutions agricoles; 4° loi sur 

1 organisation de l'assistance publique et des travaux réser-

vés aux bras valides et inoccupés. AI. Laurent (de l'Ardè-

die) prétendait que c'était là le moyen de désintéresser le 

waalisrhe, et citant des paroles prononcées au lendemain 

Ha Révolution de Juillet par M. 0. Rarrot, il ajoutait que 

«la monarchie de 1830 avait péri, c'est qu'elle n'avait 

i'w voulu désintéresser les républicains. Ce mot pouvait, 

I» ligueur, passer pour une menace indirecte.' Toute-

l'Assemblée n'a pas cru devoir s'en effrayer. Elle a 

senti que si ell -i s'engageait dans la voie où on lui propo-

W d'entrer, il n'y avait pas de raison pour qu'elle s'ar-

•'•' iU et qu'elle ne se décidât à remanier aussi et le Code 

™ml, et le Code pénal, et le Code forestier, et tant d'au-

wi Godes encore. Au lieu de tout accepter elle a donc 

fat un choix., Parmi les lois dénommées par l'auteur de 

■amendement, il y en avait une déjà pré-entée et dont 

urgence n'était pas douteuse : c'était la loi sur l'assis-

tée publique. La major, té a déclaré la maintenir et 

•'écrire au nombre nés lois organiques. Le vote a été 
;
 l« par 358 voix contre 204 ; mais ce ne devait pas 

•'fêla le dernier scrutin. 

,U minorité, en effet, a tenu à se compter, pour la sep-
le

me fois, sur l'ensemble même du projet, et le résultat 

■ ennitif a constaté en faveur de l'adoption une majorité 
jm

Pacte de 403 voix contre 178. On sait quelle est, quant 

' présent, la signification de ce vote, qui semble promet-

|
e
 encore une longue durée à l'Assemblée ; mais la pro-

WMri des forces restera-t-elle la même demain? En at-
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t
 que les évènemens en décident, des Commissions 

plaies vont être nommées pour préparer thacune de 

Ici * l'exception des deux lois sur l'organisation ju-

, aire et l'assistance publique, qui on déjà subi l'épreuve 

'"discussion dans les bureaux. 
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e la séance, M. Dupont (de Russae) est monté 

de '"hune pour \lemander, au nom de M. le préfet 

Ponce, des explications à M. Ledru - Rullin sur 

Phrase de son discours de samedi. M. Le-

«ollia , s'adressant au Gouvernement , s'était 

Vous croyez que la police vous sert, elle vous 
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 j'étais ministre de l'intérieur, qui sert le ré-

ae
chu et qui agit dans l'intérêt de la régence. J'en 

La maison Gouin et G e a obtenu un concordat de ses 

créanciers. Par ce concordat, elle faitabacdon de son ac-

tif: toutefois, les créanciers n'ont pas renoncé à leurs re-

cours contre les gérans, et ils se sont réservé tous leurs 

droits contre MM. Gouin, Boussac et Lcbaudy. M. Gouin 

seul a été déchargé de la contrainte par corps. 

L'homologation de ce concordat a été soumise au Tri-

bunal, et s'est trouvée arrêtée par l'opposition de quel-
ques créanciers. 

Les motifs de cette opposition n'ayant pas été plaidés 

aujourd'hui, nous n'avons pas à nous en occuper : mais 

comme les créanciers ont demandé une remise pour faire 

valoir leur opposition, et que cette remise devait faire 

ajourner la répartition d'un dividende de 10 pour 100, les 

créanciers signataires du concordat se trouvaient exposés 
à un grave préjudice. 

Le dividende ne s'élève pas à moins de cinq millions, 

et l'on comprend l'importance de la mise en circulation 

de cette somme, à cette époque de l'année. 

Le Tribunal, après avoir entendu le rapport de M. Gra-

tien Milliet, juge-commissaire, et les explications de M ,s 

Horson pour M. Lebaudy, Petitjean pour M. Gouin, Eu-

gène Lel'ebvre pour M. Boussac, Martin Leroy, Prunior-

Quatremère et Tournadre pour les opposans, a rendu le 
jugement suivant : 

« Attendu que les parties ont toujours le droit d'obtenir du 
Trib.inal le temps nécessaire pour examiner les moyens qu'el-
les veulent soumettre à sa juridiction ; 

w Qu'il est convenable aussi, dans une affaire aussi impor-
lanie, qu'elles aient connaissance à l'avance du rapport de 
M. le juge -commissaire ; 

« Attendu, iiéanmoins, qu'il est urgent pour les nombreux 
créanciers de la liquidation Gouin et C', de recevoir les de-
niers déposés à la caisse ; 

» Par ces motifs : 

» Le Tribunal retient la cause pour entendre le rapplr't 
oral de M. le juge-commissaire et, ordonner, s'il y a lieu, une 
distribution des deniers déposés ; 

» Et remet à samedi pour entendre les plaidoiries. » 

M. le commissaire ayant ensuite obtenu la parole, a fait 

au Tribunal son rapport. 

Le Tribunal, après en avoir de nouveau délibéré : 

» Attendu qu'il s'agit dans l'espèce d'une liquidation ju-
diciaire ;._-., 

» Que le but principal de l'Assemblée nationale, lors du 
décret du 22 août dernier, a dùôtre, on faisant cette disposi-
tion de loi exceptionnelle, de sauvegarder les intérêts d:s dé-
biteurs et surtout ceux des créanciers; 

» Qu'il est de l'intérê de ces derniers de rentrer le plutôt 
possible dans tout ou partie de leurs créances ; 

J> Que la liquidation G. min, sauf l'homologation, vient de 
se terminer au moyeu d'un concordat par abandon d'ac-
t 'f.i .i.,.^ — ?i . , I u « . - m ■ 

» Qu'il est donc évident, que'le que so t la décision du Tr.-
btinal sur l'homologation, que l'actif abandonné doit être ré-
parti ; 

» Que l'importauce des sommes déposées ainsi, que la gra-
vité des circonstances où s : trouvent le commerce et l 'i n J u :-
trie motivent suffisamment uiu répartition provisoire laite 

par les soins des syndics au nombre desquels ligure le sieur 

Gouin; ^ ;nt,~tt •<!, ticai -it^H M-

« Par ces motifs et d'office, après avoir entenlu M. le juge-
commissaire, ordonne que prjvisoirement sur l'ordoimauco et 
sous la surveillance de ce magistrat et par les soins des syn-

df-fi.. . M|| i fm ■ .•■>■ ■ ■ . ■ Ur-Mii >• 

» Il sera réparti à tous les créanciers affirmés, aussi bien 
qu'à ceux qui feraient ultérieurement recoaiiaî re leurs droits 
au dividende de 10 p. 100 en complétant aux créanciers qui 
ne l'auraient pas reçu le dividende de là p. 100 distribué pré-
cédemment à quelques uns ; 

a Dépens réserves. » 

ayant pour but de rendre compte des évènemens politi-

ques alors accomplis. Le commissaire de police du quar-

tier du Mont-de-Piété, spécialement désigné par le préfet 

de police pour assister aux séances, et qui se trouvait à 

celles dont il s'agit, voyant dans ces discours des attein-

tes à la loi, en a dressé procès-verbal les 22 et 24 août. 

Ce procès-veibal constate que Delbroucke a dit entre au-

tres choses, le 19 août, que, jusqu'au 20 juin, les tra-

vaux de l'Assemblée nationale n'avaient apporté aucune 

amélioration au sort des classes laborieuses, et que les 

paroles peu fraternelles de quelques représentans contre 

les citoyens, leurs Irères, composant les ateliers natio-

naux, avaient jeté dans l'esprit de ceux ci de la défiance 

qui s'augmentait chaque jour par les mesures brutales 

que l'on avait employées pour la fermeture des ateliers 

nationaux ; qu'on disait, et que les actes de l'Assemblée 

semblaient hs justifier, que les réactionnaires voulaient 

exaspérer le peuple afin d'en finir; qu'en effet, la menace 

du rétablissement du cautionnement des journaux et le 

renvoi des clubs des monumens publics étaient des atta-

ques à la liberté de la presse et au droit de discussion que 

le peuple avait reconquis ; qu'une mesure plus irritante 

encore avsit frappé les ouvriers des ateliers nationaux , 

qu'on voulait licencier à tout prix, au lieu de remédier à 

la mauvaise organisation desdits ateliers; qu'on avait dé-

crété que tous les ouvriers de 17 à 25 ans composant les 

ateliers nationaux devaient s'engager dans l'armée, et 

qu'on avait ainsi placé les citoyens dans l'alternative du 

service militaire forcé ou de mourir de faim, et dès lors 

provoqué l'insurrection ; et que des gatVes nationaux 

avaient fait feu, le vendredi, sans sommation, sur des ou-

vriers qui élevaient une barricade à la porte Saint-Denis, 

et que la guerre avait ainsi commencé ; que les ouvriers 

chantaient : « Du travail ou du plomb !■» et que leur vœu 

avait ete ainsi exauce ; que l'acharnement dans la défense 
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 président de la 

CLUB SMNTE-CR0IX. EXCITATION-

LES UNS ENVERS LES AUTRES. — 

BUES DU liLHEAU. 

Nous avons rapporté dais notre numéro du*16 novem-

bre dernier les débals d'une affaire dite du club Sainte-

Croix. Quatre prévenus, les sie .in Delbroucke, ïiizay, 

Lévy et Couture, étaient traiuils devant le jury, le pre-

mier et le dernier comme auteurs de discours .renfermant 

divers délits ; les d;ux autres comme aya it autorisé, ces 

discours au heu de les interdire eu leurs qualités de pré-

sident et de vice-président de la réunion. 

Le sieur Couture, frère du peintre, à qui l'art doit le ta-

bleau Des Romains de la décadence, se présenta seul et 

fut acquitté. Les trois autres prévenus furent condamnés 

par défaut, et ils reparaissent aujourd'hui devant le jury 

sur l'opposition par eux formée à l'arrêt du ^ novem-
bre. 

M. le président interroge les prévenus qui réponde. it de 
la manière suivante : 

Louis Delbroucke, 29 ans, architecte, né à Reims, de-

meurant à Paris, rue Barre-du-Rcc, 15; défenseur, M" 
Millet avocat. 

J. an-Louis Hizay, 39 ans, serrurier en bâumeus, né à 

Paris, y demeurant, rue du Plâtre-Sainte-Avoie, 9 ; M" 
André, défenseur. 

Nathan Lévy, 38 ans, peintre eu bàtimens, né à Cer-

nay, demeurant à Paris; M° Chasteuet, défenseur. 

AI. le président l'ait donner lecture de l'arrêt de ranvoi 

que nous («produisons en retranchant tout ce qui est re-

latif à AI. Couture, précédemment acquitté. 

« Le nommé Delbroucke, qui est l'un des vice-présidens 

du club de Sainte-Croix, à Paris, a prononcé, d'aris les 

séances de ce club des 19 et24 aoûtdêrnier, d.ux discours 

s'expliquait parce qu'on savait que les vainqueurs fusil-

laient une grande partie des prisonniers, et enfin que les 

juges avaient voulu découvrir une conspiration ayant pré-

paré l'insurrection de juin, sans toutefois trouver de com-

plot ; mais que les membres de la Commission d'enquête 

avaient été plus habiles, et avaient prouvé clair comme la 

bouteille à l'encre que certains citoyens étaient de grands 

coupables, et que leur rapport avait été lancé comme un 

brandon de discorde dans l'Assemblée. Le procès-verbal 

du 24 établit que Delbroucke a dit, enire autres choses, 

dans la séance de ce jour : « Je ne | aiderai point du rap-

port de la Commission d'enquête, qui est un tissu do ré-

criminations et de calomnies, parce qu'il en sera assez 

parlé à l'Assemblée nationale.» 

»Ce procès-verbal et celui du 22 août constatent que les 

nommés Hizay et Levy assistaient aux séances des 19 et 

24 août, l'un comme président, et le second en qualité de 

viee.-jirésidenl. Le precureur de la Répub ique a requis 

qu'il fût procédé aune instruction: premièremenl, contre 

Delbroucke, comme inculpé d'avoir, dans la s ance du 

19 août, cherché à troubler la paix publique en excitant 

le mépris et la haine des citoyens les uns contre les au-

tres; deuxièmement, contre Hizay et Levy, comme in-ulpés 

d'avoir, le lit jour 19 août éta it membres du bureau, to-

léré la discussion de propositions ten tant à provoquer des 

actes déclarés crimes ou délits par la loi, ou des attaques 

individuelles. 

» L'instruction demandée a eu liau. Les trois prévenus 

ont ciiirché à détourner les inculpations dont i
!
s sont 

l'objet en s'efforça nt de démontrer que les discours à rai-

ton desquels ils bont poursuivis n'ont point lésons qui leur 

est reproché, et en soutenant qu'ils avaient personnelle-

ment agi sans intention coupable. Levy a prétendu cu ou-

tre qu'il n'était arrivéàla séance du 19 aoûtqu au moment 

inêueoù D Jbroucke finits ut de parler. » 

M. le p-ésident procèie à l'iuterrogatoiro sommaire 
des prévenus. 

D. Delbroucke, vous avez fait partie du club de 

l'Homme-Armé? — R. Oui, et de celui des Rlancs Man-

teaux. C'était avant les évènemens de juin. 

D. Vous en étiez l'un des fondateurs ?— R. Oui, et vice-
président. 

D. Vous avez fondé ensuite le club Sainte-Croix ? — 

R. Oui, et j'en étais vice-président. 

D. Quand se tenaient les séances? — R. Tous les deux 
jours. 

D. Quand a-t-il ouvert? — R. Le 17 a ût. 

D. Vous avez fait un discours d'ouverture? — R. J'ai 

rendu compte des évént mens qui s'étaient accomplis de-
puis la formation du club. 

D. Qui était président? —■ R. Le citoyen Hizay. 

D. Et Lévy? — R. 11 é. ait second vice-président. 

D. Vous avez prononcé un discours qui est incriminé? 

— R. Je regrette q l'on n'ait donné que des fragmens de 

ce- discours. Je l'avais écrit parce que je ne voulais pas 

m'exposer à me laisser aller au-delà de ce qui était con-

venable; on n'en a incriminé que quelques passages; il 

faut le juger par son esprit et par son ensemble. Je l'ai 
apporté ici, 

D. Hizay , vous faisiez partie aussi des c'ubs de 

l'Homme-Armé et des Blancs-Manteaux? — R. Oui. 

D. Vous étiez président du club Sainte-Croix ?— R. 

(Les lettres doivent être affranctees.) 

M. le président donne lecture des procès-verbaux par 

lui dressés, et dont le résumé se trouve dans l'arrêt de 

renvoi. 

M. Gilles explique qu'il a fait venir M. Delbroucke chez 

lui, et qu'il a pris, contradict* irement avec ce dernier, 

copie de son discours, qui a été envoy.'e au parquet. 

M. Delbroucke demande la permission de dunner lec-

ture de son discouis entier. 

M. Delbroucke ajoute à cette lecture : Je dois faire obser-

ver que le discours est resté sous les yeuxde^M. Gilles 

pendant toute la saisie, et qu'il n'a rien" trouvé à y repren-

dre. Ce n'est quedeux jours après que M. le commissaire 

de police me fit venir et me dit : Il y avait.à la séance des 

agens de la police qui ont fait un rapport au préfet de 

police , je suis obligé de faire un procès-verbal. 

M. Gilles : C'est exact. 

M. de Roycr : Vous êtes certain, monsieur Gilles, que 

le discours qui vient d'être lu est bien celui que vous avez 

entendu le 19 août ? 

M. Gilles: Parfaitement certain. 

M. de Royer : Nous ne nous servirons pas d'autre 

pièce. 

Sur la demande de M* Millet, défenseur de DelLroticke, 

M. Gilles déclare que ce .club était très modé é, et que, 

quant à lui, il a été l'objet des égards les plus grands et 

les plus constans. AI. Hizay, en particulier, était très fer-

me pour maintenir la parole aux orateurs dont les opi-

nions paraissaient n'être pas du goût de la partie avancée 

de l'auditoire. Il invitait même les personnes d'opinions 

contraires à monter à la tiibune, s'eugageant àleur main-

tenir la parole avec plus d'énergie que s'il s'ag ssait de 

l'un de ses amis. 

M. Delbroucke : Je dois dire que lorsque j'ai dit du 

rapport de M. Bauchart que c'était un tissu de calomnies, 

le ciloyen Hizay m'a interrompu. Je désire donc qu'on 

écarte la prévention qui pèse sur lui ; s'il y a un coupable 

ici, c'est moi seul. 

Les sieurs Hizay et Ltiiy : Oh! 

M. l'avocat-général : Delbroucke, vous êtes secrétaire 

du club Ste-Croix ? 

J e sieur Delbroucke : Oui. 

D. Vous l'étiez à la séance du 12 octobre, qui est pour-

cuivie? — R. Oui, à l'occasion d'un rapport de AI. Alatre. 

M. le président : La parole est à M. I avocat-général. 

AI.de Royer commence par i appeler que le droit de 

réunion ayant été consacré par la Convention nationale en 

1793, on ne tarda pas à reconnaître les immenses abus 

qui en résuluient, «t qu'il fallut fermer Jes clubs p- r le dé-

cret du 6 fructidor an III. Examinant ensuite le procès 

actuel, il discute les pass iges du discours du sieur Del-

broucke qui lui paraissent contenir le délit d'excitation à 

la haine envers les citoyens, et il s'élève avec énergie 

contre le passage de ce discours, où l'on reproche à la 

garde nationale d'avoir provoqué les journées de juin en 

lais-mt feu sur les insurgés sans sommation préalable. 

Sans sommation ! s'écrie M.' l'avocat général ; mais on 

a donc oublié ce cjui se passait sur tous les points où 

l'insurrection éclatait! On a donc oublié qu'à la barri-

cade Saint-Séverin un citoyen à jamais regrettable, le 

brave commandant Alasson, était frappé par un lâche as-

sassin au moment où il s'avançait vers les insurgés, son 

schako au bout de son sabre et la bourse à la main ! On a 

donc oublié que c'est pouravoir voulu parlemciiter avec les 

insurgés que le gé .éral de Bréa a été assassiné !... Sans 

sommation ! Mais on a donc oublié ce prélat dont le nom 

est devenu hi torique; ce prélat, qui avait la tripleinviola-

bilité de ministre de Dieu, de parlementaire et d'homme 

désarmé, ce qui aurait dû suffire à le pr.itég -r, et qui 

n'en est pas moins tombé sous le plomb assassin de l'é-

meute ! Ah ! disons-'e avec douleur, ce rôle de parlemen-

taire a été poussé à 1 excès, et ceux qui l'ont i empli ont 

péri victimes de leur dévoûmeat aux idées de paix et de 
con ;ilialion. 

Cette partie du réquisitoire a produit la plus vive im-
pression sur l'auditoire. 

AI. l'avocal-général termine en faisant aux membres du 

bureau Hizay et Lévy la part de responsabilisé qui leur 
revient.' 

Oui. 

D. 

D. 

pain. 

D. 

Vous ê:cs serrurier ? — R. Oui. 

Etabli ou ouvrier ? - R. Ouvrier, c'est mon gagne-

Et vous Lévy? — R. Je suis peintre. 

D. Exercez-vous cet état? — R. Je l'exerçais avant la 

Révolution de Février. Depuis, J'ai fait du daguerréotype; 
enfin je me suis fait marchand. 

D. Que vendez-vous ? — R. Toul,es sortes de choses. 
D. Vous êtes israélite? — R. Oui. 

D Vous étiez au bureau quand le sieur Delbroucke a 

prononcé son discoui s .' — R. Je suis arrivé à la fin. 

On entend M. Gilles, commissaire de police, qui déc'are 

que le elub de l'Homme armé et le club des Blaires-AIan-

ti aux étaient des clubs fort modérés. Le club Sainte-Croix 

s'est foimé des membres de ces deux clubs; il s'est ou-

vert le 17 août, et c'est à cette séance que le sieur Del-
broucke a prononcé... 

Le sieur Delbroucke : Non, c'est à la seconde. 

M. le commissaire de police : C'est juste, c'est le 19 

août, l a première séance a été une séance d'installation. 

J'ai dressé un procès-verbal le lendemain 20 août. 

AP Millet présente la défense de Delbroucke; M* André 

celle de Hizay, et M" Chastenet celle du citoyen Nathan 
Lévy. 

Al. le président résume les débats, et le jury entre en 

délibération. Après une courte délibération il rapporte 

un verdict négatif sur toutes les questions, et AI. le pré-

sident prononce l'ordonnance d'acquittement. 

INFANTICIDE. 

Oa amène sur le banc des assises une jeune fille de 

vingt-tin ans, qui est venue perdre à Paris son innocence 

et sa fraîcheur. S"s traits sont réguliers, mais son teint 

pâle et son visage fatigué témoignent des remords qui 

n'ont cessé de la presser depuis le jour où elle a commis 

le crime qui lui est reproché, et que l'acte d'accusation 
présente de la manière suivante : 

Eléonore Lavigne, âgée de vingt-un jans, t'Hait depuis onze 
mois environ au servi e de la dame Clianonat, marchande de 
coton, rue Bourg-l'Abbé, 8. Sa maîtresse n'avait jamais re-
marqué d'irrégularités dans sâ conduite, et la croyait au 
contraire, de moeurs douces et honnêtes. 

L", 27 juin dernier, la fille Lavigne avait passé la soirée 
chez une dame Laugier, qui habite la môme maison. Elle 
monta à sa chambre, entre huit et neuf heures du soir, en 
prétextant une indisposition, et pria 'a demoiselle Josser'and 
qui l'accompagnait de lui monter de l'eau, ce que cette der-
nière fit elfectivement. 

Le lendemain matin, la fil e Lavigne n'ayant pas ouvert, le 
magasin, selon sa coutume, la demoiselle Josserand alla lui 
demander de ses nouvelles : .sa figure était fatiguée ; elle ré-

pondit que ce n'était rien, qu'elle avait eu une indigestion, et 
la dame Clianonat crut à la véri é de eeu.e réponse. Vers dix 
heures et demie du malin, la demoiselle Lhomeau, coutu-
rière d.ms la même maison, entendit distinctement dans les 
lieux d'aisances des cris paraissant être ceux d'un ouiànt et 
qui semblaient sortir du conduit. Elle écouta de nouveau dou-
ta l'éveil aux voisins, et le commissaire de police fût ao-
peé. On enjpndit encore dans le conduit deux gémi.s'en e -s 
prolongés. On se décida, malheureusement trop tard a faire 
venir un maçon pour ouvrir la fosse, et dans le conduit ou 
trouva le curpsd 'im enlàut nouveau né, ne donnant plus si-

gne de vie. Le docteur Robertot, requis par le commissairo 
de police, constata que l'enfant .était du sexe masculin, que 
la peau eun eacoro chaude, les membres souples; qu'enfla 
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il était né viable et à terme, et avait été jeté vivant dans la 

fosse d'aisance. Il expliqua diverses contusions remarquées 

sur le corps comme étant le résultat d'un frôlement considé-

rable produit par le passage de ce corps au travers d'une 

étroite ouverture. Le docteur Tardieu, à qui fut confiée l'au-

topsie, confirma ces constations et déclara que la mort avait 

pour cause l'asphyxie par suite de la privation d'air respi-
rable. 

Cependant le bruit qui se fiisait dans la maison avait fait 

descendre la fil'e Lavigne de sa chambre, alors qu'on hésitait 

encore à reconnaître l« nature des géniisseniens entendus. In-

formée de ce qui se passait, et lorsque le sentiment maternel 

devait se réveiller dans so i cœur, elle t ut ce propos : «C'est 

sans doute le chat de M'"" Laugier qu'on entend crier! » Ce-

pendant les soupçons omm-mçaieut à se l'aire jour, on se 

rappelait qu'on avait cru remarquer la grossesse de la fille 

Lavigne. Descendue au magasin, pr, ss-t des plus vives inter-

pellations, elle avoua son crime en vi rsant des larmes, et re-

monta se coucher Elle croit, dit-elle, être aceon liée vers 

trois heures du matin; puis, \èlue d'un jupon, elle tst allée 

aux lieux d'a'sance, son llambeau à la main, Là, elle u a jeté 

lecorpsdeson enfant, qu'elle a poussé de sa maingaucle 

dans le tuyau de conduite dont l'orifice est as ez étroit. Re-

montée dans sa chambre, elle s'est habillée. 

Dans l'instruction el lors de ses interrogatoires, la fille La-

vigne a persisté dans ses aveux, toujours proférés au milieu 

des larmes et des sanglots. Elle parait comprendre toute l'é-

tendue de sa faute. Cependant, elle soutient obstiné nent. que 

son enfant étnit mort en naissant. 11 n'est pas besoin da re-
lever la fausseté de celle allégation. 

Indépendamment des constatations faites par les hommes 

de l'art, les vagissemens de la viet me ont été entendus par de 

nombreux témoins. Enfin, à la question que lui posait le 

magistrat instructeur, afin de savoir si eJe avait prép iré pour 

l'en ant qu'elle portait dans son sein les vètenieiis et objets 

nécessaires, l 'accusée n'a pu répondre que par des pleurs. 

On a entendu les témoins. Après la dame Chanonat se 

présente la dame Lhommeau, qui parait avoir été parfai-

tement au courant de tout ce qui se passait dans ta mai-

son. M. le président lui demande si elle s'est aperçue que 

la fille Lavigne fût enceinte et si elle lui e.i a parlé ? — Je 

crois bien, dit la dame Lhommeau ; je lui dis : Je ne sais 

pas comment ça se fait, mais il faut croire que
 !

a cuisine 

de M
me

 Chanonat est diablement fortifiante, toutes les bon-

nes de cette dame deviennent excessivement grosses. 

(Rire général). Elle a nié être enceinte. 

La tille Lavigne renouvelle ses aveux et pleure pen-

dant tout le temps des débats. 

M. l'avocat-gp itérai de Royer soutient l'accusation, qui 

est combattue par M° Maitrejean, avocat. 

Le jury ayant déclaré la fille Lavigne coupable, avec 

des circonstances atténuantes, la Cour l'a condamnée à 

huit années de travaux forcés. 

En entendant prononcer cet arrêt, la condamnée pous-

se un grand cri et se renverse sur le banc, comme éva-

vouie. Les gendarmes ne peuvent l'arracher de la place 

où elle s'est cram onnée, ils sont obligés d'appeler des 

gardes républicains de service pour les aider à l'emporter 

hors de l'audience. 

COUR D'ASSISES DE LA COTE-D'OR. 

Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Chanoine, conseil'er. 

Audience du 6 décembre. 

INCENDIE D'UN COUVENT PIR UNE RELIGIEUSE. — SEI'T 

TENTATIVES. 

Encore un crime commis dans une maison religieuse. 

Il y a quelques jours, un assassinat, dont avait été victi-

me l'économe du grantl-séminaire de Dijon, appela t sur 

les bancs delà Cour d'assise3 le jardinier de l'évoque, la 

femme et le fils de ce jardinier. Des ecclésiastiques en 

grand nombre étaient là soit comme, témoins, soiteomao 

spectateurs de cette trisle affaire. Aujourd'hui c'est une 

religieuse de la Visitation de Dijon qui parait devant la 

Cour sous l'inculpation d avoir à sept reprises différentes 

mis le feu au couvent dont cl e faisait panic et qu'elle ha-

bitait. Les bancs des témoins sont garnis de sœurs des 

cifférens couvons dans lesquels a vécu l'accusée. 

Celle-ci a quitté le costume de son ordre. Elle est com-

plètement vêtue de noir. Un long voile noir attaché à son 

bonnet lui couvre la face; mais il est assez clair pour 

qu'on puisse voir sa figure pàe, ses yeux abattus. SJS 

traits réguliers ma
;
s altérés laissent voir des traces de 

souffrances physiques et morales. Sa physionomie mé-

lancolique, ses regards tantôt fixes, tantôt levés vers le 

ciel, annoncent une âme exaltée, ardente. La vie claus-

trale, des prédications imprudentes jointes à' une organi-

sation nerveuse à l'excès o;.t usé son corps. Elle se tie. t 

légèrement courbée, et la maigreur effrayante de son 

corps perce à ti avers les vêtemens qui la couvrent. 

Les religieuses appelées comme témoins sont cachées 

par des voiles noirs ou blancs. Quelques unes, les reli-

gieuses de Sainte-Claire, portent un costume d'une ef-

frayante austérité. Vêtues d'une robe de bure, les* pieds 

nus, le corps ceint d'une grosse corde garnie de nœuds 

pour servir à des macérations, eljes ont les épaules, le 

cou et le menton jusque près de la bouche enveloppés 

dans un morceau de toile blanche; le front jusqu'aux 

yeux est également couvert d'une bande de toile ; un long 

voile noir achève de les dérober aux regards. 

Les dames affluent à l'audience. Elles ont envahi les 

bancs qui se trouvent derrière ceux des témoins, au grand 

déplaisir de MM. les étudians à qui ces places sont ordi-

nairement réservées. Cette aflluence extraordinaire des 

dames s'explique parce que le couvent de la Visitation e;t 

un des pensionnats le plus à la mode et le mieux ténu de 

Dijon. 

Quoi qu'il en soit, c'est un changement dans Icshabitu-

des reçues ici. Notre belle salle d'assises a des tribunes 

comme toutes les salles de ce genre devraient en avoir. Ce 

sont deux grandes trappes pratiquées dans le plafond cn-

tou ées de rampes. O.i y est très bien pour voir, et on 

n'est pas vu. C'est là qu'ordinairement se placent les da-

mes. 

Les dames ayant pris les places des étudians, les étu-

dians à leur tour prennent celles des avocats, lesquels sont 

obligés de rester à la porte. 

Sur la table des pièces à conviction sont déposés divers 

objets propres à mettre le feu. Des mèches incendiaires, 

des paquet-, d'allumettes chimiques adaptés à des flèches 

en bois recouvertes de papier et de cire à cacheter, dos 

l'ragmens de carton noirci qui semblent avoir renfermé de 

la poudre ou servi à une pièce d'artifice; dei bill- ts en-

veloppant des pierres ou attachés à un morceau de b is. 

M" Vernier, ancien magistrat, et actuellement l'un des 

membres les plus distingués du barreau de Dijon, siège 

au banc de la défense. M. OudaiUe occupe le siège du 

ministère public. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation qui ex-

pose les détails des sept incendies commis par l'accusée. 

Après la leeture de l'acte d'accusation et l'appel des té-

moins, M. le substitut Oudaille formule des réquisitions 

tendant à faire prononcer le renvoi de l'affaire à la pro-

chaine session à raison de l'absence de deux témoins 

dont l'audition lui semble indispensable. Nonobstant ces 

réquisitions, la Cour rend un arrêt par lequel ellcordonne 

qu'il sera passé outre aux débats. 

En conséquence, il est immédiatement passé outre aux 

débats. 

Jeanne-Françoise Berlhillot , religieuse de la Visitation : 

Dans le courant de l'année 1846 à 1847, le feu prit deux fois 

dans des placards du couvent. Au mois d'avril 1847, il éclata 

dans la cellule de Marie-Raphaële Pétetliu. Quelques jours 

après, une pierre fut lancée, qui cassa une vitre 'e la fenêtre 

de la même cellule. Le'J mars, Marie-Madeleine vînt dire à l'o-

reille de notie mère, qu'étant moulée dans le grenier, elle avait 

fini d'éteindre le feu qui s'était communiqué à de la paille de 

Uirquie et qui avait consumé un paravent. 

Sœur Marie-Madeleine a fait au couvent plusieurs maladies 

graves qui, depuis l'incendie du 21 mai, et d'après les vensei-

gi.emens qui nous sont arrivés, oui pu me faire croire qu'elle 

était atteinte d'aliénation mentale ou de monomanie, bien que 

j s n'aie remarqué en elle qu'un défaut de jugement, une ima-
ginali"n facile à rx-d er. 

D. Divers objets n'avaient-ils pas dispr.ru du couvent? — 

R. Oui, beaucoup d'objels piécieux ont été dérobés pendant 

la mala tie de noire mère. Après l'arrestation de Marie-Made-

leine, nous avons pu concev >ir quelques soupçons contr'elle, 

mais n nis ne l'avions pas soupçonné d'abord 

1). Pourquoi Marie-Madeleine est-elle sortie de Poligny ? — 

R. El e nous a dit que c'était à cause de sa santé. 

Marie Chanlal Dcchampy, quarante-cinq ans , supérieure 

de la Visiletion, à Dijon. Le témoin arrive soutenue sur le 

bras de son père, et paraît viveme it émue. 

Elle confirme d'abord les détails donnés parle précédent 

témoin. Elle a c u dans le principe que les incendies de 1846 

élai nt le résultat d'accidens, et pouvaient provenir d'uue im-

prudence. Celui du mois d'avril 1847 fut attribué à une mal-

veillance extérieure, bien que cela parut fort étonnant. Le 10 

mars, un nouvel - incendie ayant eu lieu pendant une inter-

ruption apportée à l'enlèvement des paifes de maïs qui avaient 

été déji enflammées, elle pensa que les maiières inflammables 
pouvaient bien venir de l'intérieur. 

D. Marie-Madeleine avait-elle donné dans le couvent des si-

gu. s d'aliénation ?— t». Jamais avant son admission; mais de-

puis, il y a qua re ou cinq ans, elle a eu de graves maladies 

qui, d'après l'avis du médecin, pourraient avec moins de cal-

me lui faire perdre la tète. A Poligny, l'accusée aurait été, si 
elle dit vrai, eu é hnrgie. 

D. Quel éiait le caractère de l'accusée? — R. La dissimu 
talion. 

11. Qui avez-vous soupçonné du vol des divers objets déro 

bés au couvent? — R. Soeur Marie-Madeleine, après son ar-
restation. 

D. Lorsque le frère de Marie Madeleine dut se marier, n'a 

vez-vous pas cherché à empêcher ■ e mariage, craignant que 

s.ni é at montai ne fût aussi le lot de son frère?— R. Les 1er 

très qu'il écrivait à sa sœur nous faisaient craindre qu'iln'eùt 
beaucoup d'exaltation. 

D. à l'accusée: Depuis combien de temps êtes-vous à la 

Visitation? — H. Depuis neuf ou dix ans environ. Aupara-

vant j'étais à la maison des Claristes de Poligny ; la supé 

rieur -, craignait que les austéritéi de ce couvent, jointes à 

l'éiat habituel d'exaltation de mon esprit ne me fissent tour 
ner la tète. 

I). Il y a eu un incendie qui s'est manifesté au couvent au 

mois d'avril 1847 ; qu'avez- vous à dire? — R. Je suis inno 

cente de ce fait ; j'ai pensé que c'était sœur Marie, qui était 
folle, qui avait mis le feu. 

D. Que pouvez -vous répondre sur un commencement d'in-

c ndie qui a eu lieu dans un placard destiné à recevoir les 

etletsdes jeunes pensionnaires ? — R. C'est une jeune élève 

qui l'a ait communiqué par imprudence, elle me l'a dit le 
lendemain. 

D. Plus tard, le 9 mars, il y a eu un incendie d'un tas de 

paille dans un corridor du couvent ? — R. Tout ce qui a trait 

a ee piint est confus dans mon esprit : je pense que c'est 
moi. 

D. Je dois vous rappeler avec quelle lucidité, avec quel 

calcul d'esprit vous répondiez, dans votre interrogatoire de 

juin. — R. Je ne me rappelle plus rien aujourd'hui. 

D Vous avez avoué avoir mis trois fois le feu ? — R. Je 

l'avoue eûcor. , mais les circonstances m'en échappent en ce 

mo neiit ; tout ce que je nuis dire, c'est que je crois que c'est 

m i; mais il y a des choses qui sont aujourd'hui un mystère 
et une énigme pour mon intelligence. 

D. Vous vouliez amener la dissolution de la communauté, 

et recouvrer une liberté que vous regrettiez? — R. Non, mon-

sieur. J'aimais avec frénésie la sœur Marie Tarnier, et je vou-

lais seulementavoir un prétexte pour lui l'aire prendre le grand 
air. 

D. Avez-vous écrit des billets contenant des menaces d'in-

l endie : ces billets, que madame la supérieure reconnaît pour 

avoir été écrits de votre main, contiennent des propos telle-

ment orduriers, tellement ig< obles, que vous vouliez
 f

aire 

croire que . es billets avaient été jet- s du dehors ; qu'avez vous 

à do-e? — R. Je ne* sais pas si je lésai écrits. 

D. N'avez-vous jamais essayé de sortir du couvent? — R. 

Nui, monsieur. Je n'ai jamais eu la pensée de rentrer dans le 

moud». Mou imagination s'était exaltée au récit des scènes 

déplorables qui avaient eu lieu dans plusieurs couvens depuis 

la révolution, et comme ou m'avait effrayée sur le caractère 

des liabitansde D.jon, j'étais saisie d'un esprit de vertige, et 

je voulais effrayera mon tour M""' la supérieuie, et l'engager 

a transporter ailleuis lesiegedela maison. 

D. Pourquoi avez-vous commence à nier tous ces faits? — 

R- Je ne croyais pas que. ce lût moi ; niais plus tard, quand 

mon esprit était eu repos, jo me disais : C'est toi qui a mis le 
feu, et alors j'ai dû avouer. 

M- le président : M™" la supérieure déclare qu'elle n'avait 

jamais remarqué en vous d s traces d'aliénation mentale. 

C'est là un sysièmequi a été imaginé plus tard dans votre in-

térêt : on a pensé qu'il serait utile de vous faire passer pour 

folle, et à ce sujet il y a deux lettres dans là procédure qui 

nous mettent sur la trace première de ce système de justifi-
cation. 

I). Avant les lettres vous avez nié; depuis ess let'res que je 

regarde comme des suggestions do vo re famille, vous avez 

fait des aveux ; que répond z- vous à cela ? — R. Je ne savais 

pas les démarches que l'on pouvait faire pour moi. 

D. Vous avez été examinée par des médecins? — R. Oui, 
après l'instruction finie; je ne connais pas leur rapport. 

M. le président, à la supérieure: Comment avez-vous corn-

pris la lettre du curé de Rlélian ; n'était-ce pas comme des 

sollicita ions en faveur de l'accusée? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous avez eu fa même, idée quand la supérieure de Poli-
gny vous a écrit? — R. Oui, Monsieur. 

V: E'ie n'a jamais donné de trace d'aliénation mentale ? — 
R. Non, monsii ur. 

On rappelle le témoin Marie Bcrthil'ot. 

M. le présidtnl : Avez-vous vu des signes d'aliénation men-

tale ? — R. Jamais je n'ai remarqué chezelle qu'un défaut de 

jugement, que j'attribuais à un travers d'esprit. 

Le défenseur : Ces dames parlent d'aliénation mentale, de 
monomanie, savent-elles ce que c'est? 

M- la supérieure : J'entends par monomanie, une idée fi-

xe, et je n'ai jamais remarqué cela chez la sœur -Marie-Made-
leine. 

Le témoin Marie Berlhillot : J'ai remarqué quelquefois 

chez elle un peu d exaltation ; eile ne voyait pas les choses 
juste. 

D. La sœur Euphrasie Dariot a-t-elle pu commettre le cri-

me? — R. Non, monsieur. On ne la quittait pas; elle n'a pu 

mettre le feu dans la cellule; elle y est bien venue, mais c'est 
avec moi. 

P.. La pensionnaire Valeutiue S... a-t-elle avoué avoir mis 

le l'eu dans le placard ( û étaient lis chapeaux des pension-

naires ? — R. Elle a dit avoir mis la chandelle sur le piano, 
mais elle n'ajamais dit. avoir mis le feu. 

Murie-Philomène Damblin: Le 21 mai, à six heures du soir, 

je montais au deuxième éiage, quand je sentis une odeur de 

fumé--, je montai au grenier de l'économat; je vis le toit en 

feu. I' y avait une grande caiss i vis-à-vis la fenêtre; la vitre 

de cetië fenêtre avait été cassée, et la caisse brûlait ainsi que 
le toi 1 . 

D. Où le feu s'était-il déclaré? — R. Dans la grande caisse, 
vis à-vis la fenêtre. 

D. Y avait-il des projectiles ? — R. Non, Monsieur. 

D. Une sœur n'avait-elle pas acheté des allumettes? — R. 
Oui. 

D. N'avez-vous pas enh vé celte boîte?— R. Non, Monsieur; 

on m'en avait chargé. Je ne sais ce qu'elle était devenue; de
1 

puis on l'a retrouvée à l'infirmerie. 

D. à l'accusée : Etes-vous montée à sept heures pour met-

Ire le feu dans cette aisse, qui contenait du vieux papier? — 
R. J'ai l'idée que c'était plus tôt. 

D. au témoin : A qud instant vous êtes-vous aperçue du 

feu ? — R. Au moment où on sortait du réfectoire. 

D. L'aecuséedonnait-ellu des signes d'aliénation mentale? 

R. Non, Monsieur; elle n'avait pas un très bon juge-
ment. 

Marie-Clolilde de Ualatlicr, religieuse : Quelques jours a-

vaut qu'arrivât l'incendie du 9 mars, j'ai entendu un cer-

tain bruit. Je regardai et vis à une lucarne d'une maison 

voisine un p u de fumée comme si on avait tiré un coup de 

fusil, et une lucarne se fermer vivement comme si l'on avait 

craint de se laisser voir ; ce qui m'avait fait soupçonner que 

ces tentatives venaient de l'extérieur. Du reste, ma sœur Ma-

rie-Madeleine me l'avait toujours dit» Uut fois, le 1" mars, 

elle nous dit que pendant le jour elle avait vu un homme la 
regarder d'une manière menaçante. 

Après la perquisition du 23 mai, ma sœur Marie-Madeleine 

se voyant soupçonnée, me dit : que c'était un giand malheur 

pour sa famille. Ma sœur avait la figure tellement boulever-

sée que je lui dis : que si elle était toujours aus-i troublée, je 

la croirais coupable. A la fin de cette conversation sa physio-

nomie avait repris son caraclè.e habituel. Le Ifciidem.in 24, 

elle me manifesta l'intention de quitter le couvent, en disant ; 

Si je n'étais retenue par mes vœux en religion, je fuirais 
cette maison. 

L'accusée interrogée répond : Je ne me rappelle pas avoir 

dit cela ; mais si le témoin l'affirme, il faut que cela soit. Je 
ne le démens pus. 

Le témoin : Je suis depuis quatre ans en religion dans le 

couvent de la Visitation, et n'ai jamais remarqué qu'elle eût 

des momens d'aliénation. Ni ses actes, ni ses paroles n'ont 

pu me faire pensera une monomanie. La seule chose qui ait 

pu me frapper eu elle, était sa tristesse assez fréquente pen-

dant les récréation*. Des soustractions assez nombreuses eu-

rent lieu depuis 1836; elles consistaient eu montre, bagues, 

médailles en or, chaîne en argent, dentelles, foulards el bra-

celets. Une pensionnaire, soupçonnée, fut renvoyée. Mais les 

vols continuèrent, et on acquit la certitude que ce n'é.ait 
point el equi eu était l'auteur. 

L'accusée, interrogée sur la possession d'un livre d'Heures 

qui n'était pas le sien, dom e des explications très étendues, 

très sensées, très circonstanciés, qui, d'après la remarque 

faite par le président, démontrent que lorsque l'accusée le 

veut, sa pensée est très lucide, sa mémoire excellente. 

Sur inlerpe lations, le témoin ajoute : Tout me fait croire 

que ma sœur Marie-Madeleine élait l'auteur de ces vols. 

Jeanne Camusat, sœur Elisabeth : Le 25 mai, j'ai trouvé 

un paquet d'ailumettes chimiques dans le jardin, au bas de 

la fenêtre d'une chambre où le feu avait pris le 20. Il était 

enveloppé de cire rouge, et une pierre y élait attachée. 

J'ai remarqué que sœur Mar e-Medeleine était mondaine. 

Le défenseur : Une dame Girard, visitant la communauté, 

n'aurait-ede pas exprimé de pensée sur l'état mental de l'ac-

cusée? — R. Oui, Monsieur, elle a dit qu'elle était hystérique 
et qu'elle avait le cerveau mal organisé. 

Thérèse Pèletlin, 43 ans, en religion sœur Marie Raphaël : 

Le i remi r feu qu'on a mis dans la maison, c'est dans notre 

cellule; il a été mis le 26 avril, à neuf heures du soir, en 

1846. Notre cellule était au deuxième étage. Je n'ai pas vu le 

feu; lorsqu'on nous a dit. que le feu y éiait, j'ai été trop ef-
frayée, notre lit seul a été brûlé. 

D. A-t-on trouvé quelque chose qui pût expliquer la cause 
de l'incendie? — R. Rien du tout. 

D. N 'avez-vous rien remarqué sur son état mental? — R. 

Elle avait quelquefois les yeux fixes et hagards, et j'ai remar-

qué cela surtout quand elle était seule. Je l'ai regardée 
comme ayaot quelque travers dans l'esprit. 

M. le substitut du procureur-général : Etait-elle folle? — 

R. Non, mais il y avait quelque chose; si elle eût eu son bon 

sens, elle n'aurait pas fait toutes les sottises qu'elle a faites. 

J'ai n-marqué aus>i qu'elle n'observait pas la règle, notam-

ment celle qui nous prescrit d'aller toujours les yeux baissés. 

D. Ou lui confiait pourtant des fonctions importantes? — 

R. On ne l'a jamais considérée comme folle; elle avait un dé-

rangement d'esprit, ce pouvait être un res e de ses ma adies. 

Madeleiue de Rrabant, en religion Marie-Françoise. 

D. Dans l'hiver de 1846 à 4847, il y a eu au couvent un in-

cendie dans un placard? — R. Oui, Monsieur. 

D. Comment l'a-t-en découvert? 

Le témoin parle si bas qu'on ne peut entendre ses réponses; 
elle paraît vivement émue. 

D. L'accusée a été malade il y a quelques années? — R. 

Oui, Monsieur, et pendant celte maladie elle avait des momens 
d'absen e. 

D
-
 N 'avait-elle pas des idées de suicide? — R. Oui, Mon-

sieur; on ne la laissait pas approcher des fenêtres : c'était 
par ordre de Madame la supérieure. 

Marie-Stanislas Bugaud : J'ai vu une vitre cassée mais je 

n'ai pas trouvé de mèches. C'est la sœur Marie-Madeleine qui 

me le dit; elle me dil qu'on avait trouvé deux mèches et 

cassé un carreau dans le corridor de uotre mère. 

On représente au témoin, qui déclare les reconnaître, deux 

mèches attachées chacune à un morceau de bois. 

D. Croyez- vous que cela venait dî l'extérieur? — R. Je le 
croyais a ors. 

D. Avez-vous vu l'incendie du 21 ? — R. Oui, mais ce n'é-
tait rien. 

D. Quel élait le caractè e de l'accusée Marie Madeleine ; 

donnail-eile des signes d'aliénation mentale? — R. Non' 
Monsieur. 

D. Avait-elle de la dissimulation dans le caracicre ? — R. 

Oui, Monsieur; du reste, je la connais plus depuis son arres-
tation qu'auparavant... 

Le témoin se trouble, et ne peut plus répondre aux ques-
tions qu'on lui adresse. 

Jeanne Léonie Laligent, en religion Marie Clémence : Le 14 

mars, entre six heures et demie et sept heur s moins un quart, 

la sceur Marie-Madeleine me dit qu'on venait de jeter des 

cela ■ 

heures un quart, j'ai vu sortir l'accusée a ; 
Marie-Madeleine.

 see de
 la cell
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D. à l'accusée : Qu 'avez-vous à dire' t> ' 

mystère pour moi. ' R. Tout
 ( 

D. au témoin : Avez vous remarqué des i» 

mentale ? - R. J'a. si peu de capacité, que W'^.j, 

aux gros ouvrages de la maison : je ne m'!'
 SUls

 Hn
D
j> 

perçue.
 1 lD en

 suis 

Marie-Alphonse GuilUminot, sœur' Mari 

-Plaindrïfr:!-. 
entendu plusieurs fois ma sœur Marie se 

sure à la tète, qu'elle atlr.buait à un éclat âeThr °
 Une

 ̂  

«pas à détourner l
e
j 

D. L'accusé- ne cherchai 

des individus arrêtes? — R. Oui, Moasieur 

vent : . Ce sont de braves gens ; ils
 so

.,t innoo.ons 
D. Quel est le caractère de l'accusé ' 

fait emportée, impérieuse, se laissait 

elle 

accusée?- R.
EUe

 me 
i laissait souvent aller ; 

tesse. au désespon ; elle n'avait pas l'esprit de |
a

' a tri 
pensais qu'elle n'aimait pas la rehgiorT/ mairieV^- 1 
rien observe en elle qui témoignât d'un tformL-

1 i»ow 
prit. 

Sœur Marie-Xavier Bailly : Je suis préposée 

lan:edes enfuis. J'ai vu le leù qui a éelaTéHTt < ?
 Su

rve,i 

Li 11 mars 1848, j'étais dans la eba-»—
 avr

'' 

j ai entendu lancer une pierre qui a cassé une vitrep
 qua

n<i 

lois j'ai trouvé des paquets d'allumettes chimiques A^H 

jardin et le corridor. Je pensais que ces démo 

pour effray r les pareils et les eiica?
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. Relativement aux incendies des "ni
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je n'ai rien de particulier à dire. " maj 

'on. 

être admise à 

à un mois 

pierres et deux mèches. Je regardai, il ne fbisait pas clair; 

elle nie dit qu'on avait encore cassé un carreau à la roberie. 

J'y suis allée, je n'ai rien vu; mais en descendant il m'est ar-

rivé une pierre derrière les talons. J'étais persuadée que cela 

venait, du dehors ; je mettais même mes mains s r ma tête 

quand je passais devant les fenêtres. Dans ie courant de mai, 

éta it à l'infirmerie, la sœur Marie-Madeleine me dit qu'il y 

avait des fusées, je fus les voir avec elle; elle me dit : « Ne 

les louchez pas, il faut qu 'on les voie.» J'essayai si cela passait 
parles trous du grillage. 

D. N'avez-vous pas trouvé du charbon dans une paillasse? 

— R. Oui, Monsieur, c'était dans la paillasse de Marie-Mi-
chelle. 

D. Marie-Madeleine donnait-elle des signes d'aliénation men-
tale?.— R. Non, Monsieur. 

Jean Noiret, menuisier à Dijon : J'ai été appelé après le 

premier incendie; nous veillions le soir, et à différentes fois 

nous avons irouvé dos objets ici prédans destinés à mettre le 

feu. Un jour nous élious au couvent; nous fermions le cou-

vent, où je travaillais alors à barricader les fenêtres. Un jour 

il y a eu des vitre, cassées; il était huit heures su moins. 

Nous sommes montées. U y avait une flèche avec un morceau 

de papier renfermant des menaces en termes tellement sales 

et orduriers que le témoin refuse de les répéter. 

On passe le bille: à l'accusée et, à MM. les jurés. 

L'accusée ne répond rien. Dans son interrogatoire devant 

le juge d'instruction, elle a dil qu'elle écrivait ces billets 

pour effrayer le couvent et faire croire à nue nnimadversioii 

extéri ure, qui eût fait changer la communauté de salle. 

J.-R. Coquenot, menuisier à Dijon. — Même déposition que 
les précédées. 

Audience du 7 décembre. 

Nicolas Grandchamp, couvreur, à Dijon : Dipuis l'incendie 

du mois de mars, je fus chargé de veil
!
er pendant plusieurs 

nnils au couvent ; un soir, à minuit, j'entendis lancer une 

pierre, qui cassa un eai re tu ; elle provenait certainement du 
dehors, car elle siffla à mes oreilles. 

IS'icolas Cassou, ferblantier : J'ai passé quatre nuits au cou-

vent, j'ai seulement vu une mèche qui était adhérente à une 
pierre. 

M. le président donne lecture des dépositions écrites de 

deux témoins qui n'ont pu se présent- r à l'audience. 

Eiisabeth-NiciUlc; sœur Jeanne-Thérèse : Entre liuitel huit 

heures et demie du soir j'ai entendu le bruil d'une pierre, et 

eu mémo lemps sœur Marie-Madeleine me dit : Celle-ci est 
fameuse ; j'éta s alors couchée à l'infirmerie. 

D. Vous avez vu l'accus e découper du carton? — R. Oui, 

monsieur. J'ai remarqué souvent qu'elle faisait des car.ou-
nages. 

D. Que s&veis-vous sur l'incendie du 21 mai? — R, A cinq 

et le corridor. Je 

avaient été faites pour effray" 

t>rer leursenfans. " 

'ire. 

Je dois ajouier que je me suis aperçue plusieurs f 

ditlérentcs soustractions commises au préjudice d ■ 

élèvi-s, notamment d'une montre et de deux médaille,** 

Elles ont cessé depuis l'arrestation de notre sœur Ma"*'
 eU

°
r
' 

D. L'accusée vous paraissait-elle atteinte de folie ?
6

' 

ge? — R. Non, monsieur. J'ai seulement reconnu en «u'
8

" 

grand défaut de jugement. A l'époque où elle se présent
 U

* 

Ration, notre mère ajounerson adm-
1
*
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parce que dans l'entretien qu'elle avait
 e

 0,1 

elle, elle lui avait paru ne pas avoir toute la soumission"
1

 i>
Vec 

négation nécessaire pour la vie monastique. Je dois ai 

aussi, que j'ai souvent entendu dire qu'étant encore fort 

elle avait, été enlevée, ainsi que son frère, par une f
0
i/!

UM
' 

s'échappant de la maison des aliénés, les avait ttan,* ^'j' 

dans eue forêt, où on ne les avait trouvés que trois ioniJ*
0

*
1
'

1 

l'enlèvement. '
 rta

i
r 

Françoise Monyeot, sœur Françoise-Augustine • Sn 

sœur Marie disait qu'elle était bien malheureuse o,
11
^!

1 

voudrait être morte :je pensais qu'elle n'avait pasYesor'tj 
son état. Un jour elle est sortie de la chapelle, au milieu d' 

exercice re'igieux, en poussant des cris. Je l'observais alo
U

" 
elle avait le regard fixeet hagard. 

M. Benoit Fourrât, docteur en médecine: Il y a sept» 

que je vis pour la première fois à l'infirmerie la sœur Mari? 

atteinie de vomissemeas de sang, qui se renouvelèrent son' 

veut plus tard; elle eût il y a quatre ou cinq ans une maladie 

nerveuse accompagnée de dél re. Depuis ce temps, elle est 

préposée à l'infirmerie et j'avoue que je n'ai jamais vu i%. 

firmiôre plus attentive, plus dévouée à ses malades. 

Ici le 'cm dn eritre dans quelques détails qui sont connus 

sur I s ci - r> inc. u iies du couvent, et. il ajoute, qu'appelé à 

examiner la blessu-e que la sœur Marie Madeleine avtitàla 

tète, et que celle-ci prétendait avoir été produite par une 

pierre de form ■ ronde, il reconnut qu'elle" éiait le résultat 

d'un instrument tranchant, et je fus convaincu qu'elle s'était 

b essée elle-même. Lors des derniers incendies, sœur Marie 

dit au témoin : « U paraît qu'on nous en veut beauioup,on 

ne nous laissera tranquille que lorsque nous serons partis.» 

Un autre jour, la supérieure lui montra des cornets de car-

ton irouvés dans le jardin, ils étaient fait grossièrement avec 

du carton de Bristol, et on les avait endai s de Noir de fumée 
po îr simuler l'apparence de cartouches. 

D. L'accus i n'éiait-elle pas sujette à des liallucinalious?-

R_. Non, Monsieur ; je l'ti toujours vu raisonner d'uns ma-

nière très sensée, sauf les accidens occasionnés par les deux 

maladies ; je n'ai jamais remarqué de traces d'aliénation 

mentale; pendant sept années que j'ai été le médecin delà 

Visitation, je voyais l'accusée tous 1 s jours et même plutôt 

deux fois qu'une. Seul ment, sa constitution était irritable et 

nerveuse ; mais le délire qu'elle a eu pendant une maladie 
éiait le résultat de la fièvre. 

M« Vernier donne lecture d'une lettre à lui écrite par nue 

sage- emme de Lyon, qui a soigné l'accusée il y a quatre ,.u>, 

et qui avait conclu d'une foule d'observations minutieuses, 

quVile éiait atteinte d'hystérie. 

Le témoin interpellé déclare n'avoir rien remarqué qui put 

confirmer les soupçons consignés dans la lettre qui vient 

d'être lce;elh n'a jamais eu les symptômes d* l'hystérie. 

Le greffier donne lecture de la déposition de la sœur Marie-

Félicité Tarnier, décédée aujourd'hui. Un jour une pierre 

tomba danî la pièce où se trouvait Marie-Madeleine et le té-

moin. Marie Madeleine se p aignit que la pierre était tointo 

sur elle. Le témoin s'apperçut que c'était un mensonge. L ac-

cusée Marie Madeleine avait témoigné le désir de quitter le 

couvent. 

L'audience suspendue à onze heures et demie est re-

prise à une heure. 

Anne-Marie Thèvcnin, en religion sœur Marie Hudrr. 

L'accusée est restée vingt-et-un mois au couvent de t'w'fWi 

où j'étais; elle s'est bien comporiée; elle était,exaltee; <lWj 

quefois elle allait dans une cellule et se laissait aller a 

évantiuisspmens. 

D. Quelle élait la maladie de l'accusée? - R. MfJS 
très exaltée; elle paraissait préoccupée de choses spiritu i 

efe ne m'a jamaisrien communiqué. „
n
vlle 

D. Pourquoi est-elle sortie de Polignv?- R-
 Parc

 ,,"sé-
cela -ne devint l*>** 

lerr 

, niais 

,')_-R. Oui, 

tlmoïn a"dît"Tan8 sa déclaration 

qu'elle avait été satisfaite de son départ, P
ar

^
e

,?
a
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0
,|

S
 pas V 

vait atteinte de monomanie ? — R. Nous ne 

dée parce qu'elle était extraordinaire; on
 m a

^"'
uu

'on ' 

" le élait sortie des c asses de Poligny, P
arc

jJJ,
 0

n s
,fi 

v ait 

qu. 

gnait 
s-ervi. 

une aliénation mentale. C'est le mot 
don' 

oiivent 

g"y 

[île 

était exallee et qu on craignait que 
rieux. 

M. le substitut : Etait-elle folle? - R. Non, Monsieui ̂  

on craignait qu'elle ne le devînt. Elle avait le regara -

dinaire, hagard et souvent levé vers le ciel. 

Le défenseur : Ne couchait-elle pas par 

Monsieur.
 5

_R Je f6 
I), Ne versait-elle pas des larmes abondantes: 

di'- mivenl de 
Collette Pel lier, en religion Marie Xavier, du cou 

Cliagny. ^jt{ _ K. 
D. L'accusée a été admise dans voire communs ^

eoU
ié 

L'accusée y est venue en passant pour essai. . ,nrès 

par une attaque de catalepsie; ça l'a prise deux j,
 ell

i Vie 

son arrivée. Pendant l'accès, elle parlait contin"
cl

 j
e

^j,,ur: 
était sans mouvement. El le est partie après nu moi> ^ M-

elle a été presque toujours malade ou convalescen ^fcfrt, 
tenl de chez nous, elle est allée à Dôle chez une et ̂  

J'ai remarqué des travers chez elle, de l'exaltation 

gination. .
 e

Ile éta>
1 

D. Avait-elle de la folie? — R. Non, _ Monsieur, 

inconséquente et changeait d'un instant à ''
a
,^

tr
,
e
';Jijon 

Le défenseur : Le témoin a dit dans
 stt d
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dit a' |S 
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deCl' 8' 
Eugénie Dimant (steur Marie-Joseph), au co' 

— Même déposition que la précédente. „
 s

è)^ 
C'est l'infirmière qui a soigné l 'at cusee l>e»^

1
 ,Ver3«£ 

à Cliagny. Elle disait que sa mute voulait la mu
 qU

e, 

une communauté où elle ne voulait pas euir ' 

disait el le,, c éiait pour priver ses frères de ses u 

D. Y avait-il chez elle des dérangemens d esp 

n'en ai remarqué aucun. .
 e

 c'est r 
Le défenseur : Je désire qu'il soit constate q

 te
|
a 

dant l'accès de catalepsie que Marie-Madeleui i * ^qu* 

Le témoin: (M, Monsieur; c'est pendant so
 g3S 

•lé de la succession dont ou voulait «Wfl; 

Mon rapP
ort 8 

,ll« 

frà-

éti a pa 

les. 

il/. Henry Dugast, médecin à Dijon 

dressé sur trois bases d'explora'ion : 
1° Sur les anu'cédens de l'accusée; 

2» Sur les renseignemei s qu'. n m'a tournis, 

3» Sur ce que j'ai cru moi-même. .
 it

 à de» 
Chez les cl ristes de Poligny, l'accusée

 aC
,
e
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r
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tes qu'il n'était pas possible
 a

 attribuer 

naires : elle ;etait son peigne à la tète aes ■
 avail 

livrait à desaltaquiS contre les personne*, eue 

elle 1 

des « 
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un dérangement partiel de 

Rentrée dans sa famille, elle a eu des acculons an
< de sang motives par 

•>
om

'
e
Lorononcés, qui ont éié remarqués par un méde-

u<r u'"*o ,Ta "ea à ne point rentrer dans un couvent. 
„ nui '

 e
 " .„'.,io,u'.meni au couvent de Chagov, elle est at-rn'omentanémeni au couvent de Chagoy, elle est 

caalepsi 

la
'Visitaiion< teiu te 

*
 l

Vmei* sanguins; 

ident : Indépendamment des commémoratifs, 

>n,e vraies 

D'ap 'C* 

- uttide d'isolement, maigi 
!,i rpmarauable; elle répondait d une manière peu convena-

l 'on lui ilonn-it. 

" lie et de vomissemens de sang. 
de Dijon, même indisposition. EMe avait des 

elle a eu de, attaques d'hystérie. La 

^'^"ip'leinê a°vai t des douleurs de dents viole, t»; pour l> s 

*
tl,r

 lie prenait de l'opium de bellad ne. La vie c aus-
E«i*

ar
' | J

r
 de sortir de la communauté, son séjour dans 

ira'
e

' '
C
 et chaud quand elle était infirmière, toutes ces cir-

lU
i air s
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va
icnt fait croire que l'accusée était atteinte d'à-

Wu te P"sident 

Si- " pris des renseiguemens el examine I accusée.' — 
*
,e

p tenait à l 'écart p aidant les récréations et versait 
% abondantes. Elle proférait des plaintes contre les 

j^'
arn

L qui l'entouraient; elle se plaignait notamment d'a-
irs

0
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 en
j
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înée à entrer dans la communauté par sa tante 
ïll
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 nui voulait avoir son bien. Elle racontait une foule 
f' iir

u
'S '^ excentriques et incrovablcs, et qu'elle regardait ^ chose» «=-

l'examen direct de la malade, je ne pourrais «in-
existence de l 'aliénation mentale, 

''"u U président : Sueur Marie Xavier, avez-vous remarqué 
•
eB

es d'aliénation mentale? — H- Non, Monsieur. 

^u'^puqasl: EIIK avait un état d'extase fit d'hallucination 
ir Xavier. Lorsque cela s'est passé, je n'étais pas dans 

l*
 fCel

 muliau
té. La sœur Amie-Céleste en déposera. 

!a
u '!e président discute longuement la déposition du témoin, 
fut une foule d'objections, et lui oppose la déposition de 

" u
 0

\'e docteur Fourrât parle d'éclampsie, et tout le monde 
, lecela peut conduire à l'aliénation mentale. 

KM président : M. Fourr.it dit quesr sanié est allée en 

Jnélîorant' R. I' y avait délire de la volonté et pas délire 
peiîiendement, c'est ce qui fait qu'on s'y est trompé. Son 

■'-ré les égards qu'on avait pour elle, 

'lïii remarqua' ' 
i aux soins qu 

,U le docteur Fourrât est rappelé, afin qu'un débat contra-
ktoire s'engage entre lui et le précédent témoin, 
"'le docteur Dugast continue sa déposition, et arrive à con-

I ire qu 'il y a eu dans i'état de l'accusée ce qi'nn auteur au-
rais appelle folie morale, m momauie raisonnante, et qui est 
Lératement admise dans la se ence. 
s U. an docteur Fourrât : Veuillez répéter votre déposition ; 
TOUS n'avez jamais vu de traces d'aliénation mentale? — R. 
\on monsieur; elle a eu des hallucinations, mais seulement 
,près l'attaque d'éclampsie. 

D. L'accusée vous a-t-elle dit qu'e'le prenait de la bella-
Jone, de la morphine et de 1 opium ? — R. Non, Monsieur , je 
ne lui ai jamais ordonné pour ses maux de dents que des lo-
,
10

ns avec du laudanum. 
D. à V. Dugast : Vous entendez l'opinion de M. Fourrât! 

lit. Oui, Monsieur ; mais mon confrère n'avait pas con-
uissance des commémoratifs. 

M, Fourrât : Je ne les connaissais pas, en effet. 
lie Iftnoin sœur Marie Bertillot est rappelée, pour savoir si 

l'accusée n'aurait pas compo é des cantiques passionnés, et 
elle répond affirmativemeni, en disant qu'elle avait remarqué 
mie grande exaltation dans son style. Ce fait est confirmé par 
star Slarie-Xav.er, mais ce dernier témoin paraît douter 
Hue ce soit la folie qui l'ait poussée au crime, e le en attri-
buerait plutôt la cause à cerlains défauts de son esprit qui la 
renia ent impropre à la vie re igieus . 

Le docteur D.igrst persiste dans ses conclusions. Il trouve 
ihez l'accusée ums vingtaine de causes qui môme prises cha-
taue iso'ément, lui permettraient de conclure à l 'aliénation 
totalitaire. Ce qui, pour des gens du monde, ne serait que le 
résultat d'habi udes ou de dispositions vicieuses, pour un mé-
iecin habitué à é udier les symptômes de l 'aliénation men-
tale, est très souyenl, et c'est l'espèce, un signe de perturba-
tion morale. 

I>. L'aliénation était-elle accidentelle ou permanente?— R. 
Elle tn 'a paru permanente, mais à des degrés différons; la 
perversion de la volo né existait à des nuances variées. 

D. à Marie Xavier : Les symptômes qui ont servi de base 
MK conclusions de M. Dugast >e sont-ils manifestés à une 

i »jjuc voisine des tentatives d'incendie?-— U. Je ne me le 
r4p\Mitle pas. 

p. au docteur Dugast : E jsl-ce qu'une personne ainsi alié-
née depuis i'àge de dix sept ans jusqu'à trente trois ans, pou-
"it paraître raisonnable taux yeux de tout, le monde? La rai-
sin s'est donc alliée à U folie?— R. Je rappellerai que si l'ac-
ensée n'a pas paru aliénée aux Claristes de Poligny, tout au 
moins sa conduite Pur a semblé très-étrange, fort iusolit-1 . — 
JCliaguy également les sœurs la tro'uvent bizarre. — A Di-
!™, ou tait des difficultés pour la recevoir, on prolonge son 
^ 'Viciât inteii iounellemeut. Je crois qu'elle est constam-
ment dans cette dispjsitiou d'esprit que j'ai déjà quai fiées de 
Mie morale. Ce rapport, dont nous n'avons donné qu'une 

tlyse très courte, a été fait avec une rare lucidité, et écouté 
• «j la plus grande attention par la Cour et lè jury. 

Parte* Lêpine, médecin : J'ai . examiné l'accusée comme 
«fecin de la prison -, j'ai rrconnu en elle des hallucinations, 
«visions, uu regard fixe, sangloitaut ou riant sans motifs; 
« constitution morbide lui permettait de rester fort long-
**ps sans prendre d'aiimens. J'ai été témoin à trois diffe-

11
 « lois d 'accès nerveux, qui cependant m'ont paru lui 

«•s.les accès dont j'ai été témoin, elle ne j. uissait pasde tout» 
' "«rte moraie, mnis je ne sais pas si elle était dans ce 

qui 

persuade qi 
ute 
cet 

ui sont re-au moment où elle a commis Mes laits 
tfcliés. 

je président adresse au témoin les questions qui ont 
*«te posées au docteur Dugist, et, tout eu étant moins af-

- . docteur Lépine confirme à peu près la précédente 

•(llj^l
1
 docteur Dugast; Pourquoi votre déposition orale est-

J aujourd'hui plus complète 
BW«-*i Je n'ai ou, lé. il 

plus oxlensive que le rapport 
. — n'ai parlé, il est vra , que d'accès passagers, 

■'' aujourd'hui je dois compléter un rapport rédigé lorcé-
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 Victor Urulè, médecin : Mes conclusious ontétéque 

u\- ^
 Ma

i"ie-Maileleine n'avait pas eue toute sa liberté mo-
jU,i. *
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a
 pensée que j'ai eu. Je crois qu'elle est toujours 

fiire , ,'m'e de cet état nerveux 
'Unique chose de régulier. 

quel jour on y présente la religion, quelles impressions terri-
nes 011 y reçoit surcertains points, je comprends alors qu'un 
curant, après un de ces sermons terribles, surtout si elle a une 
imagination exalté, devienne folle, et j'en ai des preuves irré-
cusables; je ne veux pus déverser ici le blâme sur l'ordre, 
sur l'institution ; mais toutes les intelligences ne sont pas 
susceptibles de supporter l'impressionnabilité que leur cause 
la terreur. 

M"" la supérieure du couvent m'a rapporté un propos tenu 
par le médecin de la maison, que ce'ui-ci lui avait dil à la 

suite d'une maladie de l'inculpée, que si celte maladie se re-
nouvelait la tète déménagerait. 

Chaffolle, serrurier: Il y a quatre ou cinq ans M. Maur dé-
ni uida ma fille en mariage. J'allai à la Visitation, et la supé-
rieure me dissuada de cette union, me faisant pressentir qu 'il 

po irrait bien ressembler à sa sœur el ne pas avoir la tète 
saine. Ce propos me fut répété par une autre personne. 

Vouard : J'accompagnai M. Maur à Dijon, et M. l'aumônier 
nous dit que l'inculpée élait monomane. 

La fi mme Couquaux, concierge de la prison, témoigne de 
l'état de ma'adie, des ln>llucina'ions de l'accusée. 

Véronique Billard, des Ursulines de Dole': Eu 1830, l'ac-
cusée a éié pensionnaire dans notre communauté pendant un 
an ; sa conduite était bonne, seulement son imagination était 
exaltée; je disais souvent : elle est trop sagejiour nous , car 
nous ne sommes pas cloîtrées ; notre genre de vie esl très ac-
tif, et elle était toujours en prières. 

Sœur Marie l'hdomène, des Claristes de Poligny : L'accusée 
était exaltée, son regard était fixe, égaré, souvent elle me fai-
sait peur. 

Sœur Anne Colette confirme la déposition précédente. 
Honorine Jobin, des Ur.-ulin'S, donne des explications sur 

le séjour de l'accusée dans leur maison de Dôle. 

L'audience est levée. 

Audience du 8 décembre. 

L'audience est reprise à huit heures. 

M. Lejeune, substitut du procureur-général, expose 

longuement et solennellement les faits de la cause. 11 voit 

dans l'accusée une coup ible qui a calculé ses actes et a 

longtemps persévéré dans la voie du crime; en consé-

quence, il demande une punition exemplaire. 

M' Vernier, dans une plaidoirie pleine de chaleur et 

d'habileté, démontre l'inanité de l'accusation dirigée con-

tre sa edienle. C'est une pauvre fol e qui n'avait pas con-

science de la moralité de ses actes. La folie u'exclut pas 

le calcul. M' Vernier passe en revue toute la vie de l'ac-

cusée; il y trouve à eh 1 me pas des preuves d'une raison 

qui va faiblissant chaque jour. S'appuyant du témoigna-

ge des médecins appelés dans la cause, comme eux et 

avec eux il conclut à la folie et demande la mise en liberté 
de l'accusée. 

Après des répliques de part et d'autre, répliques où 

l'avocat met en relief avec une concision et une netteté 

admirable les faits de la cause, M. le président résume les 
débats. 

Les jures se retirent dans la chambre de leurs délibé-

rations; ils en sortent bientôt avec un verdict négatif sur 

toutes les questions qui leur sont posées. 
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PARIS, 11 DÉGEMRRE. 

Ce soir, à neuf heures, les scrutins ont été 

tanément clos dans toutes les sections électorales 

boites de votes ont été portées aux différentes mairie 

par les scruta'curs accompagnés de gardes nationaux et 
suivis à distance de gardiens de Paris. 

Hier la soirée avait été parfaitement calme, et l'on 

voyait à peine que lques groupes au milieu des nombreux 

promeneurs qui parcouraient les quais, les boulevards et 

les places publiques. Les rassemblemens à la place Ven-

dôme, à la porte Saint-Martin et à la porte Saint-Denis, 

étaient beaucoup moins nombreux que Us jours précé-
dens. 

Ce soir on remarque sur ces divers points un peu plus 

d'agitation. Les rassemblemens y sont plus tumultueux, 

[dus considérables. Des bandes, composées en grande 

partie d'enl'ans, de gamins, parcourent les boulevards en 

chantant la Marseillaise, et en criant, toutes les l'ois que 

passe près d'elles une patrouille, el suivant l'arme à la-

quelle elle appartient : A bas la garde nationale ! à bas 
la lignel à bas la mobilel 

À part les manifestations bruyantes de ces bandes d'en-

fahs, l'attitude eles groupes et des rassemblemens n'a rien 

d'h'tsfile, et partout la foule s'écarte sans résistance de-

vant les nombreuses patrouilles qui. sillonnent incessam-
ment la voie publique. 

Le bon sens de la population comprendra cependant 

que ces rassemblemens, quelque inoffensil's qu'ils soient 

en eux-mêmes, sont une cause d'agitation et d'inquiétu-

de. Tant qu'ont duré les opérations du vote, ces réunions 

de la place publique pouvaient avoir un prétexte suffisant, 

alor s surtout qu'elles ne compromettaient pas l'ordre et la 

tranquillité de la capitale. Mais désormais rien ne saurait 

les j ustifier, et c'est dans le calmi et le silence que tous les 

bons citoyens, à quelque opinion qu'ils appartiennent, 

doivent attendre le résultat du scrutin solent.el qui vient 

d'être fermé. 

leur corps qu'ils pouvaient rencontrer. La bonne conte-

nance du chef du poste, ai lé du concours de p'usieurs ci-

toyens, dissipa l'attroupement, et chacun te retira lais-

sant en
:
re les mains de la force publique les trois pri-

sonniers qui comparaissaient aujourd'hui dtvant le 2' 

Conseil de guerre, présidé parle colonel Cornemuse, sous 

l'accusation de voiesde l'ail envers un supérieur, et snbsi-

diaircment de rébellion à main armée envers les agens de 

la force publique. • 

Le caporal Titeux raconte que se pr menant avec quel-

ques gardes mobiles, ils forent injuriés par les soldats de 

la !»guc; il voulut faire une remont-auce à ceux qui pro-

voquaient UIMÎ dispute, et au même inslant il reçut un 

coup de poing sur la face. S»ns pouvoir indiquer celui 

des assa llans qui l'a frappé, i affirme que les trois indivi-

dus arrêtés étaient bien parmi les provocateurs, et qu'ils 

ont mis la baïonnette à la main. 

.M le capitaine d'ileni.ezel, commissaire du gouverne-

ment, abandonne l'accusation la plus grave et ne soutient 

que la prévention de rébellion envers la garde. 

M" Jules Grouvelle et Cartelier présentent la défense 
des prévenus. 

Le conseil a déclaré Girard et Petit-Rer gbien non cou-

pables ; Girard a été condamné à six jours de prison. 

— Une soustraction assez importante de cartouches 

qui avait cu lieu à la mairie du premier arrondissement 

a été presque immédiatement découverte. La police, aus-

sitôt informée, a procédé à des investigations qui ont eu 

pour résultat de procurer l'arrestation de l'auteur de 

cette soustraction coupable, et de perme Ire de saisir à 

son domicile la presque totalité des cartouches détour-
nées de la mairie. 

— Un assassinat a été commis hier soir, entre six et 

sept heures, ^ur le trottoir de la rue de Nemours (quar-

tier Popincourl), devant la maison portant le n" 9. La 

victime, qui avait été frappée à la tête de deux coups d'un 

instrument tranchant qui sembl rait être une hachette, a 

succombé ce matin à l'hôpital Saint-Louis, où elle avait 

été transit rtée. C'est une personne qui passait vers sept 

heures dans cette rue peu fréquentée qui a la première 

donné l'alarme et relevé le blessé, baignant dans son 
sang. 

Le; informations que l'on s'est empressé de prendre 

ont fait connaître que la personne assassin e était un 

sieur Naille, domicilié rue Ménilmontant, 47 bis. Au mo-

ment où il a été frappé il tenait à la main une tasse dans 

laquelle étaient des légumes cuits ; on a trouvé dans les 

poches de la redingote déguenillée dont il était couvert 

des morceaux de bœuf et des restes de pe tits pains qui 

parai raient lui avoir été donnés dans le vois nage. 

Le sieor N ulle, dont la mort a été si déplorable, avait 

l'habitude de sortir chaque soir, et toujours eii rentrant 

il rapportait quelque débris de desserte qu'il avait recueil-

lis dans des maisons où il se présentait sous l'apparence 

d'un mendiant. C'était du reste, chez lui, une habitude, 

une monomanie, car bien loin d'être réduit à recourir à 

l'assi>tance publique, il eût pu vivre dans l'aisance, pres-

que dans la richesse, étant propriétaire de trois maisons, 

passage et rue d'Angoulênic, maisons qu'il avait vendues 

en viager et dont il lirait un revenu assez important. 

La justice a été immédiatement saisio, et l'information 

sur cette affaire mystérieuse est confiée a i zèle éclairé de 

M. lejuge d'instruedon Desnoyers. 

et malgré les protestations énergiques du conducteur de 

la voitu e, les ballots furent mis à tetre eleventres. D a-

bord la fouie se contenta d'en disperser le contenu; mais 

bientôt quelques fumeurs, munis d'allumettes chimiques 

y mirent le feu, et en un inslant l'autodafé électoral prit 

des proportions telles que ses parcelles enflammées s éle-

vèrent en tourbillons jusqu'au faite des maisons du voisi-

nage. , 
Ce n'a été qu'à grand'pcine que des escouades de gar-

di nsde Paris et les mobiles du poste Ronue-Nouvelle 

sont parvenus à dissit er la foule, qui s'était agglomérée 

tellement compacte sur ce point, que la circulation des 

voitures s'y trouvait momentanément interrompue. 

— Un suicide environné de circonstances mystérieuses, 

mais dont cependant la victime vient d'être reconnue, a 

été commis, il y a quelques jours, dans un hôtel garni 

près le Palais-Royal. Voici, à cet égard, ce qui a été con-

staté par l'enquête. Un voyageur, disant arriver de Fon-

tainebleau, avait pris depuis le matin seulement une 
chambre dans l'hôtel, lorsque, vers le milieu de la jour-

née, lo bruit de la détonation d'une arme à h u *e ht en-

tendre. On enfonça la porte, et l'on trouva ce malheureux 

étendu sur le parquet, perdant en abonelance son sang qui 

s'échappait par la blessure qu'il s'était late en s i déchar-

geant un ; istoletau côté gauche de la poitrine. Un méde-

cin du voisinage, M. le docteur Ronvallet, fut aussitôt ap-

pelé et lui donna des secours, car il respirait encore, mais 

tous ses soins devaient être inutiles, la poilrine avait été 

traversée dans la région du cœur et le blessé ne tarda pas 

à rendre le dernier soupir. 

On se perdait en conjectures pour savoir quel pouvait 

être cet infortuné, et déjà le commissaire avait transmis 

son procès- verbal à la Préfecture, lorsqu'un avis adressé 

de Fonta 1 ebleau à celte administration, l'informa de la 

dispari lion du greffier de la justice de paix de cette ville, 

le sieur Denis-Réné Gnendré, et des inquiétudes que sa 

famille et ses amis concevaient par suite de certains dis-

cours qu'il avait récemment tenus, el qui paraissaient ré-

véler de funestes projets de suicide. 

Une fois cette indication recueillie, il a été facile de 

constater que le voyageur qui s'était volontairement don-

né la mort dans l'hôtel garni, n'était autre que le malheu-

reux greffier de Fontainebleau. 

Avis a é té immédiat' ment donné de ce suicide à M. le 

chef du parquet de Seine-et-Marne. 
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Lundi prochain, 18 décembre, sera portée à l'audience 

solennelle de la Cour d'appel une cause de désaveu de pa-
ternité. 

L'affaire d'interdiction de M. Mortier est indiquée pour 

la même audience, mais elle ne sera plaidée qu'à défaut de 
celle qui précède. 

— H y a quelques semaines, une rixe des plus violen-

tes s'engagea dans la commune de Puteaux , entre des 

solda's appartenant à divers régimens d'infanterie de li-

gne et des jeunes gens île la garde mobile. Dans le nom-

bre de ces derniers se trouvait u n gar de qui, par sa con-

duite courageuse dans les journées de juin, avait obtenu 

la croix de la Légion-d'lloaneur. Il paraît qu'un jour, un 

des hommes de la ligne lui ayant refusé le salut militaire 

dû à tout légionnaire porteur de sa croix d'uniforme , le 

mobile se plaignit , et le soldat fut puni de deux jouis de 

consigne. De là toute la colère et tout le ressentiment des 
fantassins. 

Une fois la question posée sur ce terrain, on s'échauffa 

et à la première occasion les sabres et les baïonnetles fu-

rent croisés. Les mobiles se rangèrent d'une part, el les 

fantassins se placèrent de l'autre. Mais giàce à l'inter-

vention de quelques bourgeois, la lutte entre les deux 

corps n'eut pas de suites graves; les mobiles battirent en 

retraite. Us se retirèrent au poste, situé près le pont de 

Neuilly, où ils dénoncèrent les violences dont ils avaient 

été v : ctimes et tirent constater les légères- piqûres qu'ils 

avaient reçues. Ce poste, qui était occupé par la garde 

mobile, sympathisa vivement avec les camarades blessés, 

et se porta à la tête du pont pour y attendre le retour des 

huit hommes de la ligne, qui avaient attaqué les gardes 

nubiles. L'un de ceux-ci, nommé Titeux|est caporal dans 

l'infanterie légère, détaché pour l'instruction des gardes 
mobiles. 

Dès qu'ils arrivèrent, les gardes embusqués se présen-

tèrent à eux et voulurent les arrêter. Une nouvelle rixe 

s'engagea, mais cette fois les soldats de la ligne furent 

vaincus. Trois furent amenés prisonniers au poste, et les 

cinq autres rebroussant chemin se sauvèrent du côté de 

Courbevoie, en cherchant à ameuter tous les soldats de 

— Le village delà Glacière, pi es Gemilly, a été égale-

met 't dans la journée de gamedi lethéàtre d'un assassinat. 

Voici quelles en ont été les circonstances : Une famille in-

dustrieuse, e t bien connue dans le commerce de Paris, la 

famille Capdeville exploite depuis longtemps à la Glacière 

une vaste et importante fabrique de noir animal et de 

tous les produits chimiques accessoires. Celte fabrique 

est aujourd'hui gérée par M. Cap 'eville lils, dont la 

mère, bien que veuve et âgée do soixante-quatorze ans. 

avait conservé assez d activité et d'habitude de commerce 

pour ne pas vouloir consentir à se livrer entièrement au 

repos. Cette dame, en conséquence, s'était établi dans 

une maison de lu rue de la Glacière située à quelque dis-

lance de l'usine de son fils, et là elle tenait une exploita-

tion de voitures et de chevaux qu'elle louait aux blanchis-

seurs p' ur le transport de leur linge dans Paris et la 
banlieue, 

Hier matin, vers dix heures, deux hommes vêtus com-

me des blanchisseurs de campagne, se présentèrent chez 

la dame Capdeville, qui n'a qu'un seul domestique à son 

service, et firent prix avec elle pour la localion d'une voi-

ture dont ils avaient besoin, dirent-ils, pour aller charger 

du linge au faubourg Saint-Antoine. On tomba d'accord, 

le domestique attela et bientôt partit avec un des deux 

hommes, tandis que l'autre annonçait aller pour affaire à 
Rcê : re. 

On chemina vers le faubourg Saint-Antoine, assez len-

tement, car de temps en temps on s'arrêtait pour faire 

station dans quelque bouchon. Enfin, au coin de la rue 

Lenoir, le prétendu blanchisseur descehdit de la voiture, 

dit au domestique de l'attendre pend uit qu'il allait prendre 
les paquets de linge, et disparut. 

Le domestique attendit longtemps ; puis, enfin, persua-

dé qu'il avait été pris pour dupe par son compagnon, qui 

peut-être avait voulu se faire voiturer gratis, il reprit le 

chemin de la Glacière, où il ne l'ut de retour qu'assez 
tard. 

M'"' Capdeville, contre son ordinaire, ne se trouvait 

pas, quand il arriva, près de la fenêtre de la salie à man-

ger; il sonna, appela, et, ne recevant pas de réponse, 

il s'adressa aux voisins. Personne n'avait vu samaîtiesse, 

non plus qu'aucun étranger. Inquiet, et après s'ê're assuré 

que M"
ie
 Capdevi le n'était pas chez sou fils,' le domesti-

que fit ouvrir la porte. On reconnut alors que la malheu 

reusedame avait été victime d'un affreux assassinat. Le 

meurtrier, pour l'empêche* de crier, l'avait bâillonnée à 

l'aide d'une cuillère de buis fortement fixée par deux cor-

des, pour qu'elle ne lui opposât pas de résistance, il lui 

avait lié les mains avec un mouchoir, puis il l'avait étran 

gléeen lui pressant de ses doigts la jugulaire où ses on-

gles avaient-p inétré. Ce premier crime accompli, il avait 

brisé les meubles, et s'était emparé de tout ce qu'il avait 

trouvé d'argent, de bijoux etd' argenterie. 

On se ferait difficilement une idée de l'impression de 

stupeur que cet assassinat a causée dans la commune et 

dans celles qui l'environnent. Tout en déplorant l'impru-

dence de la malheureuse dame, qui, à son âge, n'eût pas 

dû vivre comme elle faisait dans l'isolement, on s'effraie 

de l'audace du meurtrier, epii a commis son crime en plein 

jour, sans être vu ni entendu de personne. 

La justice s'est transportée sans retard sur les lieux 

un de MM. les suostituts du parquet M. le juge d'insirue 

tion Maussion de Candé ont immédiatement procédé 1 

d^s investigations qui, on doit l'espérer, ne demeureront 
pas infructueuses. 

— Ce matin, entre onze heures et midi, une petite voi 

ture à bras qui sortait de l'imprimerie Napoléon Chaix et 

Comp., débouchait de la ruo Rougemont sur lo boule-

vard Poissonnière, lorsque quelques gamins, profitant 

du moment où l'homme qui la traînait éprouvait de la 

difficulté à gravir la pente rapide qui sépare le trottoir 

de la chaussée, tirèrent quelques papiers des ballots qui 

formaient le chargement. On reconnut alors que c'élai 

des bulletins de vote. Aussitôt un attroupement se forma, 

DÉPARTEMENS. 

VAUCLUSË ( Orange ), 9 décembre. — Une rencontre 

a eu lieu ce matin à huit heures entre MM. Bourbousson 

el Reynaud-Lagardette, représentans du peuple, nommés 

par noire département. 

La cause de ce duel était une lettre écrite par M. Rey-

naud à M. Bourbousson, et insérée dans le Républicain de 

Vaucluse le 28 novembre dernier. M. Bourbousson trou-

va dans cette lettre une insulte grave pour lui, etdemanda 

raison à M. Reynaud. 

Les deux adversaires se sont rendus ce matin 8, assis-

tés de leurs témoins sur les bords du Rhône, dans la 

commune de Lamotle. Le pistolet était l'arme de leur 

îoix ; placés à vingt-cinq pas de distance, ils devaient ti-

rer chacun à leur tour, el le sort devait décider quel se-

ait celui des deux qui tirerait le premier, M. Bourbous-

son ayant été favorisé du sort, tira sur son adversaire, et 

la baïle vint frapper l'avant-bras droit, où elle s'est logée 

dans les chairs. On ignore encore quelle pourra être la 

gravité de la blessure. 

Ainsi blessé, M. Reynaud a saisi son arme de la main 

gauche ; mais le coup s 'est perdu. Des soins empressés 

ont été donnés au blessé par son adversaire lui-même. Les 

térno ns étaient, pour M. Rourhousson, MM. Menier, avo-

cat, membre du cons-il-général de Vaucluse, et Gaulot, 

garde-général fores ier ; pour M. Reynaud, MM. Guori-

meau, colonel en retraite, et de Chabrine, chef d'escadron 

en retraite, tous deux officiers de la Légion-d'Honneur. 

— CÔTES-DU-NOKD (Saint-Rrieuc. — On lit dans le Pu-

blicateur : « Six insurgés, destinés à la trans, ortation, 

ont passé à Saint-Brieuc, venant de Brest, et se rendant 

à Paris, comme inculpés dans l'assassinat du général Bréa 

et de son aide-de-camp. Us ont couché à la maison d'ar-

rêt, pour continuer à être conduits de brigade en brigade 

jusqu'à Paris. Parmi eux se trouve un bijoutier de Belle-

ville, et qui occupait dans la garde nationale le grade de 

capitaine. Il portait encore sur lui la tunique de son 
grade. » 

— SEINE -IKFËRIEURE. — Le préloire de la justice de 

paix d'Ingouville a été, mardi dernier, le théâtre d'un é-

vénement fâcheux et entouré de circonstances assez sin-
gulières. 

Le nommé Flaut, ouvrier tonnelier, demeurant rue 

d'Eiretat, était cité à l'audience de vendredi pour retard 

dans le paiement de son loyer. Cet individu s'étant pré-

senté sous une tenue un peu trop débraillée, le magistrat 

qui préside cette audience lui fit quelques observations 

qui parurent impressionner vivement Flaut. Une circon-

stance relative à cette tenue inconvenante ayant excité le 

rire de l'auditoire, Flaut, sur l'ordre du juge de paix, fut 

mis à la porte de la salle. Cet homme éprouva-t-il un vio-

lent mouvement de colèreeoncentrée,ou enfin fut-il victime 

d'un de ces cas assez fréquens d'apoplexie foudroyante? 

C'est ce qu'il est impossible de savoir; toujours est-il qu'en 

arrivant au seuil de la porte, il fut pris d'une syncope 

violente, qui le força à s'asseoir par terre. Son étal de 

souffrance paraissant s'aggraver, il fut conduit chez ses 

parens ; mais à peine était-il arrivé, qu'il expira, sans 

que les causes de cette mort si prompte aient pu être ex-
pliquées. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnemeut doivent être accompagnée 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

Tous les textes législatifs nécessaires à l'intelligence de nos 
Codes, tous, depuis les plus anciens édi's, ordonnances ou 
lettres patentes de nos rois, jusqu'aux travaux du droit inter-
médiaire et du droit nouveau, se trouvent rapportés dans les 
CODES TRIPIER . Le magistrat >uv son siège, l'avocat à la barre 
le professeur dans sa chaire, l'élève sur les bancs de l'é-ole' 
tous dans leur cabi net auront avec les Codes et dans les Codes 

eux-mêmes 1 ensemble complet de tous les documents législatifs 
qui les modifient , les complètent ou les expliquent. Cet en • 
semble , en ce qui touche le droit ancien, forme un ouvrage 
nouveau qui, alors même qu'il se vendrait séparément offri-
rait encore une haute utili é, ' 

CHEMIN DC FER SE DIEPPE. 

Le sieur Chevallier, propriétaire de cent actions de la com-
pagnie de Dieppe, avait assigné le sieur David, secrétaire gé-
néral de la Compagnie, elles membres du conseil d'adminis-
tration pour, attendu que le sieur Chevallier a remis au 
tieur David cent actions dudit chemin; qne, sans en avoir 
mandat, le sieur David a disposé desdi.es actions ; qu'au-

ë 
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jourd'hiii, les actions ayant subi une baisse considérable, le 

sieur David s'est attribué arbitrairement les bénéfices de la 

■vente faite par lui ; attendu que les administrateurs sont res-

ponsable s des actes de leurs agens ; par ces motifs, les voir 

condamner solidairement et par corps à payer la somme dt 

20,000 fr. pour le prix des dites actions et 10,000 fr. de dom • 
mage: -intérêts. 

» I.e Tribunal, après avoir mis la cause en délibéré, a ren-

du le jugement suivant : 

» Attendu que Chevallier, possesseur de cent actions, se 

trouvant dans l'impossibilité d'opérer le cinquième versement 

du piix desdites actions, s'acLessa à l'administration pour 

ob enir un délai de trois mois ; qu'il fui fut répo ,du, par l'or-

gane de David qu'aucun délai ne pourrait lui être aecorlé ; 

» At endu que Chevall er ayant déclaré à David qu'il e 

rail dans l'obligation de vendre ses actions, celui-ci lui offrit 

personnellement ses services, soi", pour lui faciliter le verse -

ment au moyen de deux effets que Chevallier souscrirait et 

e i garantie du paiem ntdesjuels il remii à David ks cen' 

actims, soit pour trouver un acquéreur pour lesdite- act ons 

auxquelles Chevallier joignit un trans'ert signé en blanc ; 

« A'tendu que David, aju es avoir fait de ecs deniers le 

cinquième versement, a vendu les cent actions les i et 28 

juin 1817, au Unix de 375 francs; qu'il en a V. uihé le prix ; 

qu'il doil en conséquence tenir comité à Chevallier de 15 

francs par action qui lui restent sur le prix de vente ; 

» Attendu que Chevallier, en remettant nu transfert signé 

par lui, autorisait la veirc de ses actions; qu'ii ne peut ré-

clamer de dommages-intérè s pour ce fait; 

» Eu ce qui t uehe la demande de Chevallier contre les ad-

ministrateurs de Dieppe; 

» Attendu que David, secrétaire de la Compagnie, n'avait 

aucune mission de ladite Compagnie pour acheter ou vendre 

des actions, ni pour loucher les dividendes des actionnai-
res; que, par annonces insérées dans les journaux , le cin-

q dôme versementdevait être effectué à la caisse de Seillière 

o i à celle de Laltilte-Blount et Ce , ainsi que cela avait eu lieu 

précédemment; que Chevallier ayant déjà payé plusieurs 

dixièmes, ne pouvait ignorer entre quelles mains les verse-

•nens devaient être opérés. 

» Attendu que les administrateurs ont refusé formellement 

d'accorder terme pour le cinquième versement ; qu'ils sont 

restés étrangers aux relations particulières qui ont existé en-

t e Chevallier et David, et à la combinaison au moyen de la 

qu die Chevallier devait se libérer du prix de ses actions ; 

qu'il ne pent dès lors, leur être fait application de l'article 

1381 du Code civil ; • 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal condamne David, par toutes les voies de 

droit et u.ême par corps, à payer à Chevallier la somme de 

'l ,Ti00 francs avec les intérêts; dit qu'il n'y a lieu à ac-

ci rder des dommages-intérêts ; condamne ledit David aux 
dépens. 

« Déclare Chevallier mal fondé en sa demande contre les 

administrateurs dH chemin de 1er de Dieppe, l'en déboule et 

le condamne aux dépens de ce chef. 

» Ainsi juge en audid ce publique par le Tribunal, où sié-

gcoieni : Barthelol, juge président, et MM. Gallais et Veruay, 

juges Enregistré à Paris, le 9 octobre 1848. » 

BonttoG de Pari» do 11 Décembre 184 (1. 

AU COMPTANT. 

Cinq e /o, Joui» du 21 mars. 
Quatre 1/2 o/o, j. du 22 mari. 
Quatre o/oçjouisi. du 22 mari. 
Trois 0/0, jouisi. du 25 déc. . 
Troii 0/oemp. i!47,j.22déc. 
Boni du Trésor 
«.étions de la Banque 
Rente de la Ville 
Obligations de la ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A Gouin, tooof 
Zinc Vieille-Montagne 
Rente de Naplcs 
g — Récépissés de Rothschild. 

70 70 5 0/0 de l'Elatromaln 
 iEspagne, detlo active 

 Ijpette différée sans intérêts. . . 
43 — 'Dette passive 
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— — H40 .... 
— — 1842 

— s o/o. 

58 -
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— J Emprunt de Piémont 
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ris COURANT. 
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70 25 70 65 
10 40 70 40 
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- Le volume du Caveau (15e anmM 
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jour. 

CHEMINS DR FER COTÉS AU PARQUET 

tO COMPTANT. 

.Tainl-Germain. . . . 
Tcrsailles r. droite. 

— rive gauche. 
Paris à Orléans.... 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . 
Marseille à Avig.. . 
Slrasb. à Râle. 
Orléans a Vierzon. 
Bouleg. à Amiens, 
Orl. à Bordeaux. . , 
Chemin du Nord . 
Hcnler àTroyes. 

SIM Acjourd. AU COMPTANT. 
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108 7 
e30 -
3.) 5 -

177 ! 
76 : 

220 • 

3S5 
3M I 
100 

Btor. , Autor.rc 

300 — Paris à Lyon 
103 — Paris à Strasbourg. 
no — Tours i Nantes 
650 — jBordeaui à Celle.. 
370 — Lyon à Avignon. .. j 

 Montpellier a Cette. j 
l'7 5i> Famp. à Hazebr. . . j 

77 50 Dieppe à l'écamp.. [ 
225 - ;Bord. à la Teste... I 

 Paris à Sceat.i .. . | 
367 50 Anvers à Gand. .. . 
356 25 Grand'Combe ' 

360 -
327 50 
311 25 
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311 25 

SPECTACLES DU 12 DÉCEMBRE.) 

THÉÂTRE DE I.A NATION, 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Bertrand el R». 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Val d'Andorre.
 0

"' 

ODÉON. — Macbeth. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — L'Argent. 

VAUDEVILLE. — La Propriété estle Vol, R
0

r,
er

 Bon' 

GYMNASE. — Elevés ensemble, O Amitié ! PhiJ j
PD

 °
mps

' 

VARIÉTÉS . - Mignonne, Lauzun, Michel Perrin 

PHÉATRE MONTANSIER .— Cornélius, le Cuisinier l
e
 p 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Lucrèce Eorgia. '*
 S

 ''«s. 

GAITÉ. — Fualdès. 

TMIUGU-COMIQI E. — Les Sept Péchés capitaux. 

CIRQUE. — La Pouls aux Œufs d'or. 

THÉÂTRE CHOISEUE. — M"" de Genlis, Fontanarose N i 

FOLIES. — M. Pothin, Fomenay Coup-d'Epée, V^Q^ 

DÉLASSEMENS COMIQUES. — Le Grenier de Bérânger ' °
U

' 

DIORAMA .—Boul.B.-iNouv.,20.VuedeChine;Fèted„.i 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

/'(Il/S 

MAISONS ET TERRAINS. 

S'adresser pour les renscig uemens, à M'GÈNES-

TAI., avoué, demeurant à Paris, rue Neuve-des-

Bons-Eofans, 1. (8599) 

Elude de M* COUBlîEC, avoué poursuivant, rue 

de la Michodière, 21 . 

Adjudication aux criées du Tribunal civil de la 

SeiiK, le 20 décembre 1818, en six lo s, 

De MAISONS, leirains et dépendances, sis à 

Paris, rue tie Chareiiton et rue des t. barbon nit rs-

Saiut-Antoine, 9e arrondissement. 

Mises à prix. 

1" lot, maison, 8,000 Ir. ; — 2' lot, maison, 

10,000 fr. ; — 3e loi, terrain, 2,500 fr. ; — l' lot, 

maison, 15,000 fr. ; — 5e lot, terrain, 250 fr. ; — 

6« loi,, maison, 8,000 fr. — Total, 46,000 fr. 
S'adresser : 

1° A M e COURBEC, avoué poursuivant, rue de la 

Michodière, 21 ; 

2° A M" Cailou, avoué, boulevard Saint-Denis, 

22. (8598) 

*r wjjjsm A PASSY. 
Etude de Me E. GEMiSTAL, avoué à Paris, rue 

.Neuve «les lîons'-Enfans, 1. 

Vonle en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil de la Seine, séant au P. kiis-de-Jus 

tiee, à Paris, local et issue tie l'atidienc-- de I . 1* 
chambre, dmv heures de relevé , 

D'une MAISON si. e à Patsy, dans la plaine, rue 

Saint Didier , 1, arrondissement de Sauit-Dciiis 

(Seine), mr la mise à prix de 1.000 fr., l'adjndi 
cation aura lieu le 21 décembre 1818. 

ÎS MAISON A PLAISANCE. 
Etude de M c NAUDEAU, avoué, à Par s, rue Netrve-

de;.-Pc.tits-Champs, 30-

Adjudicati n aux c ié s. au Palais- le-Justlce, à 

Paris, le 20 décembre 1848, deux heures de re-

evée. 

D 'une MAISON ..avec jardin et dépendances, s'se 

à Piaisance, commune de V.iugirard, rue de Yan-

ves, 22, à proximité du chemin de fer. 

Mise à prix : 12,000 fr. 

S'adresser p' Vf les renseignemens : 

■1" Audit Mf NAUDEAU, avoué poursuivant ; 

2° A M' P.ronue, avoué, présent à la vente. 

(8600) 

FRGPRiÉ^A-
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Etude doM e
 VARIN , avoué à l'aris, rue Mont-

martre, 139. 

Vente au Pa'ais-de- Justice, à Paris, 

D 'une PROPRIÉTÉ sise à Clichy-la-Garenne, 

route de la Révolt-, 3, le 28 déce t.bre 1848. 

Su erfic.ie, 2,080 mètres environ. 

Mise à piix : 2,000 fr. 

S'adresser à M' VAB1N, avoué poursuivant, rue 
Montmur re, 139. 

nal civil de la Seine, au Pa!ais-de-Justice, à Paris, 

à deux heures de relevée, le samedi 6 janvier 

1819, ' . 
D'une grande et belle MAISON avec cours, jar-

din et dépendances, sise à Paris, rue du Mail, 1, 

d'une contenance de 905 mètres envir n. 

Revenu hrnt, y compris quelques non valeurs, 

évalué 31,099 fr. • 

I npôts et éclairage, 2,094 fr. 94 c. 

Mise à prix: 400,000 fr. 

S'alresser pour les renseiguemens: 

1° A M' GUIDOU, avoué poursuivant; 

2» A M' Carié, avoué à Paris, rue de Choi 

seul, 6 ; 

3° A M" Thomassin, notaire à Paris, boultvard 

Bonne Nouvelle, 10. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

VII. 1.5Ï Ï»B l'A Kl*. 

Paris 

f*àrlh 
( BISON RUE BI! MIL, I. 

E ude de M* GlilDOU, avoué, rue Neuve des-Pe-

tits-Champs, 62. 

Adjudication en l'audience des criées du Tribu 

TERRAIN PROPRE A BiTiR 
Adjudication, en la chambre des notaires de 

Psr s, sise place du Châtelet, le 19 décembre 1848, 

à midi, par M' 5 NOËL et DELAPALME , 

D'un TEKRA1N propre à bâtir, a|>partenant 

la Ville, Situé à Paris, à l'encoignure gauche de 

la nouvelle rue dite Ëutre-les-.leux-P laces et de la 

rue du Four-Soin'. G rmain; ses façades déve 

loppées sont d 'environ 5S mètres; sa siipeificie 

totale est d'environ 569 mètres 10 centimèln s, 

Mise à pn.x : 71,138 fr. 75 c. 

S'adresser, pour prendre counai.-sance du plan 

la des conditions de la ven c, à M c Casimir NOËL, 

notai: c à Paris, rut de la Paix, 17. (8518) 

P-14P 'ÎN ÎÉRÊTS jeu", a. LA PRESSE 
K A Elude de M' ENNE, avoué à Paris, rue 

OU Richelieu, 15. 

Vente en quatr:lots, qui pourraient être réunis, 

le jeudi 14 décembre 1848, à d x heures du matin, 

eu l'étudeet par le ministère de M* DREUX, no-

taire à Paris, it sise rue 1 ouis-le-Grand, 7 : 

De QUATRE CINQU.VN flÈ'.lES dans l'actif net 

de la Société E nile deGirardin et C', dits parts 

d'intérêts du journal la Presse. 

Mise à prix : 5,000 fr. pour chaque lot et cha 

ue. part d'intérêt.
 ;

> , 

S'adresser pour les renseiguemens : 1* Audit M' 

DREUX, notaire; — 2° audit M' Eune, avoué; — 

3" à M' Boncompagne avoué à Paris, rue Vivien 

ne, 10 ; — et 4°it M' Dyvraude, avoué à Parts, rue 

Favart, 8. (8601) 

lication du présent avis. 

La justice de paix 'u cercle de Lausanne 

(Suisse) rend notoire que dame Elisa 

beijj RLATT1EH, veuve divorcée du sieur Claude-

Florence DE BOUCHARD, Française, es! décéiée à 

Lausanne, lieu de son domicih", le 7 sep embre 

dernier, et que dame Louise Vrgm e RENARD, 

veuve du sieur Louis-Auguste Arnaud DEPUIS, 

demeurant à Versail es, ig.s-ant tant en son nom 

personnel qu'en celui des demoiselles 0 i puis, ses 

filles, a requis, à titre d'héritier, l'envoi en pos-

sessi ni des biens délaissés par la dame de Bou-

chard. 

Avant de statuer sur celte demand •, la justice 

de paix de Lausanne invile tous les autres pré-

tendans à ladite su. cession k faire connaître leurs 

prétentions à l'autorité tutélaire du cercle de 

Lausanne dans. le dcl -i de quinze jours dès la pu 

CIMENT ROGERS ÏÉÏ^ > 
1-J.OMBEB SES DUVjr* MU-

M
,>,,.

0
U 

cilement, à la minute et sans douleur "' 

avec instructions 3 fr., ( liez tous les nri
86
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1 

pharmaciens, et chez W
m
 lïOfeSîus -

mci
paox 

des Oeiits onanoresj, rue St-Honoré Sï* 1" 
N. B. Observer la signature et le cacheta u 

venteur sur chaque Bacon. (Atîranchir.) (i^,"
1

" 

DÉGÊNETAIS. 
de DÉGÉSETAIS , pharmacien, rue St-Honoré qV" 
pour la guérison des rhumes, asthmes et affeni ' 

de poitrine. MAISON D'EXPÉDITION, FAUBou«eM
 8 

MARTRE, 10. Dépôt dans toutes les villes de Fr 
et de l'étranger. Prix de la boîte ; 1 f. so c 

(1404) 

Nouvelle pâte 

pector. calmante de 

inl'aili. contre les Rh_ 

mes, etc. 1 fr. la b. Pli 

THEIOÀCE
 au

 LICREN 
num?' 'Ioux ' Ca

tarrh
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s, \ 
U
 A. Petit, r de la Cit., 

T ; UTr des maladies de la vessie et de l'n 
KM i £i retre, par le docteur D UBU'CHET Pri, 

5 fr. Consult. de midi à 4 h. Rue Taitbout 16, 

= SOMNAMBULE S^î; 
privé. Maladies invétérées et incurables. Expira-

tion des songes. Prévisions , re herches et ren-ei-

gtn mens divers. — Bcçoit tous les jours de H à 4 

heures, rue de Seine-St-Germain, 33. — On i en 

cors ilter par lettres adressées franco à la Sybille, 

Librairie de Jurisprudence de COTIdliO^i, rue des Grès, 16, près l'Ecole de Droi', à Paris. 

WCAIS 
ÈT LÀ CONSTITUTION DU 4 NOVEMBRE 1848 
Collationnés aur les TEXTES OFliCiELS, contenant : 1° La conférence dea articles entre eux; 2° sous chaque ar-

ticle, les textes tant anciens que nouveaux qui les expliquant, Iss complètent ou les modifient; 3° un Supplément 

par ordre, alphabétique et chronologique, renfermant, oulre les lois tes plus usuelles, celles exigées pour les thèmes 

et les textes anciens qui sont encore en vigueur; 4° une Table alphabétique renvoyant aux lois et aux pages où ces 

lois sont reproduites, et les seuls où sont rapportés les TEXTES DU DROIT A.XCIEN ET INTERMÉDIAIRE , nécessaires 

à l'intelligence des articles, par LOUIS TRIPIER, avocat à la Cour d'appel de Paris, docteur en droit, membre 

du eons il général do l'Yonne. — 1 fort volume grand in-8°, imprimé sur papier'glacé. Prix : 10 fr. 

Les mêmes (édition diamant), 1 vol. in-32 EN VESTE : 

GOBE CIVIL, 1 volume in-32 ' 1 fr. » c. 

— BE PROCÉSURE , 1 volume in-32 1 » 

— BEI COMMERCE, 1 volume in-32. . » 80 

NOTA . Les Codes Tripier, si justement estimés des jurisconsultes, sont lenus toujours au courant de la législation. 

Les personnes qui, à partir de ce jour, achèteront cet ouvrage, auront droit, sans augmentation de prix, A 
TOUTES LES LOIS ORGANIQUES. 

Le inetriç éditeur a l'honneur d'informer h: pub'ic que la deuxième livraison, formaat le complément du tome 5« 

dfs EI.ÏMB3SS SO BSLOIT CIVIL FRANÇAIS, par Vie ron M ARCADE , qui comprendra tout le titre du 

COBÎÎ7RAT BS MARIAGE, ett sous presse, et qu'il sera prochuin.ineiit en mesura de pouvoii' satisfaire aux 

nombreuses demandes qui lui en sont laites. 

GRMD RABAIS SUR LES 

TAPIS MOQUETTE 
A. 8 ERANCS LE MÈTRE. 

,HJ 1H J*»iO\, acll àl2fr. 
LE MÈTRE CARRÉ. 

JASPÉ , % fr. «5 cent. 

TAPIS , UTS EN FER, SOMMIERS ÉLASTIQUES. 

AUX MERINOS , r. :v-4lra-PeUtfc-Cliuinp*, 63. 

LITS EN FER 
à 7 fr. et un-dessus. 

COUCHERS COMPLETS 
à 4© fr. et au-dcssns. 

LECOCQ 

ET C". 

CHOCOLâT 1BLED 
Paris, rue des Coquilles, i; Usine hydraulique à Mondicourt (Somme). 

FAIRE BON AU MEILLEUR MARCHÉ POSSIBLE. 

MM. 1IÏLE0 frères, propriétaires de l'usine hydraulique de Mondi-

court, y ont élabli une fabrique de CHOCOLAT. Le bon marché de 

la main-d'œuvre leur permet de soutenir toute concurrence avec avan-

tage. — Celle maison a créé, à Paris, rue des Coquilles, n. 4, comme 

succurfale, une Chocolaterie modèle, où l'on peut juger de la supério-

rité de ses produits. (1530) 

..«Sfc. CHAUFFAGE 
BOULEVARD BONNE-NOUVELLE, 26. 

Calorifères économiques de 25 à 90 fr. el au dessus, adopii) 
par les Compagnies des chemins de ter du Nord, de Rouen, 
d'Orléans, et par plusieurs grand.» établissemens. ;im 

PARALYSIE, RHUMATISME?!-
Ear le galvanisme (Méthode spéciale du D r m 

ACÏ , des Universités d'Oxford el de Londres,)-' 

Hue Neuve-des-Petits-Champs, 97. 

Maladies 
6UÉR1S0N PROMPTE, RADICALE ET PEU COl'TMSE 

pu le traitement du Docteur 

Cn ALBERT 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, 

«-pharmacien dea hôpitaux de la ville do Fart», pre-
(eaaeurde médecine et de botanique, honore tie œ«-

daillea et récompensée nationales , 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. W') 

l,a puLsaiciatlon légale rte» Acte» «Je Société est obligatoire, pour l'année 1848, «ans les l>iyi'lTli:»»-%l<>i-l( Mi:w, la «AZETOE «US TB1BUMIIX et I.E UltOlT. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Etude de M c DETRÊ, huissier, rue du 
Temple, 94. 

En l'Hôtel des cémmissaires-priseurs, 
place-de la Bourse, 2. 

Le lî dceembre 1848, àmidi. 
Consistant en intensités dè cuisine, 

tables, buff;!, piano, elc. Au comptant, 
 ,.«998 1 

En l'Hôtel des commissaires-priseurs, 
place de la Bourse, 2. 

Le 13 décembre 1848, à midi. 
Consistant en feux complets, pendu-

les, lampes, tableaux, etc. Au compt. 
. . (8597) 

Suivant acte sous seings .privés, fail 
double i Paris le 27 novembre 1848, 
enregistré en la même ville, le u dé-
cembre suivant, folio 5t,parM. Ber-
tou, qui a perçu 5 fr. 50 c., dixième 
compris ; 

MM. Henri SERRE et Achille GOSSE-
LIN, tous deux commis negocians, de-
meurant à Paris, place de la Madelei-
ne; 16; 

Ont formé entre eux une société en 
nom collectif, qui a commencé à fonc-
tionner le i" novembre i»48, el qui 
expirera le i« r octobre 1850. 

La société a pour objet le commerce 
de nouveautés en détail . . 

La siège de ladite société est fixé à 
Paris, susdite place de la Madeleine, i s. 

La raison sociale sera SERRE et 
GOSSELIN, el la signature de la société 
sera conforme à celte dénomination. 

Les associés ne pourront faire usage 
séparément de la signature sociale que 
pour libérer les tiers envers la société, 
guant aux engagèmens, de quelque 
nalure qu'ils soient, ils ne seront vala-
bles qu'autant qu'ils seront signés des 
deux associés el de la signature so-
ciale. 

La société sera gérée conjointement 
par MM. Serre et Gosselin. 

Pour extrait 
Signé A. GOSSELIN. SERRE. 

(98tO) 

ERRATUM. — Numéro du to décem-
bre, insertion Hflrllfs 1 1 A M PAL él t:*. 
au lieu de Victor BOL, lisez Victor 
DOL. 

BEACVAIS . (9861) 

TRIBUNE DE COMMERCE , 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 aoûl 1848). 

SYNDICATS. 

Sont im'itês à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur GORRE (Jean-Marie-Guil-
laume), tensnt hôtel meublé, rue Mon-
tesquieu, 5, lo 16 décembre à 2 heu-
res [K» 193 du gr.]; 

Du sieur Tbibaud (Joseph pierre), 
limonadier, boul. St-Denis, 4, le 16 dé-
cembre à 10 heures qo [N- 2ii dugr .J; 

Dcssicurs CLEMENT et BARTII, com-
miss. de roulage, rue d'Enghien, 18,1e 
18 décembre à 9 heures [N° 2i6 du 

Des dames veuves GOiRLIEB el THA-
RAUD, tenant maison meublée, rue de 
Vmgiri.rd, 59, le is décembreà 9 heu-
res [N° 5125 du gr.]; 

Pour assister à l 'assemblée dans la-

quelle M. le- juçe-commi*saire doit les 

consulter, tant sur ta composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux sj udics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'élaul pas connus sont 
priés de remettre augrefie leurs adres-
ses, alin d'èlre convoques pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DELA PORTE (Frédéric-
Louis), mddc fournitures d'horloge-
rie-, rueSt-Honoré, 156, le 16 décem-
bre à 2 heuros [N° 79 dugr.J; 

Du sieur SIX'DIER (.loscph-St-Cjr), 
bijoutier, nie St-Denis 183, le 16 dé-
cembre à lo heures J|2 (N« 95 du 

Kr " ; . .. - !.. , 
Du sieur LAHOM A (Jean;, tondeur, 

l» des Ura«iHitrs,-«4, le 16 décembre 
9 l i heures [N» si du gr .J; 

Du sieur MORI/.E aîné (Toussaint), 
lab. de gant», rue des Mauvaises-Paro-
les, 12, le 16 décembre à 12 heures I N» 
84 du gr .J; 

Pour ttpe procédé, sous la présidrKi e 

de M. le jugé-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTI . Il est nécessaire que les créan-
cier» convoqué* pour les vérillcalion 
et affirmation de teurs créances remet-
tent préalablement leurs litres à MM. 
les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété des Antilles , donl le siège 
est à Paris, rue de Trévise, n. 8 bis, 
siirt invités à produire leurs titres de 
créances, avec un bordereau , sur 
papier timbré, indicatif des sommes 
à réclamer dans un délai de vingt 
jours, à dater de ce jour, entre les 
in lins de M Jouve, r. Louis-le Grand, 
n. is, syndic, pour, en coi formité de 
l'art. i\ti du Code de commerce, être 
procédé à la vei ilication el admission 
des créances, qui commencera immé-
diatement «près l'expiration de ce dé-
lai [Ko 178 du gr .J; 

Messieurs les créanei»-r<; H' s -leurs 
NOËL père ei lils, ent. de batimens, -ue 
lîambut au, 22, sonliinne» a mi-
re leurs titres de. créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, 
indicatif des sommes a réclamer dans 
m délai rie vingl jours, àdaler de ce 
jour, entre les mains do M. Jou-
ve, rue t,oui.,-le-GranJ, n. 18, syndic, 
poir, en conformité de Parti 493 du 
Code de commerce, éire procédé a. 

la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N° m 
du.gr.]. 

Messieurs les créanciers du sieur 
NOKLpère (Jacques- Etienne); ent, de 
MHM, r.Rambiueau, 22, sont inviiésà 
produire leurs titres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré j 
indicatif des somme* a réclamer dans 
un délai de vingt jours., à dater de 
ce jour, cntie les mains de ST. Jou-
vc, rue Louis-le-t;ran1, n. 18, syndic, 
pour, en conformité de l'article 432 
du Code de commerce, être procédé 
à la vérification etadmission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N" 1 7 4 du 
gr.J. 

SIM. les créanciers du sieur RLANC 
(Joseph), fab. de parapluies, passage 
d s Panoramas, 7,sonlmvilésà produi-
re leurs titres de créances avec un bor-
dereau, sur papier timbré, judicani' 
des sommes à réclamer dans un délai 
de vingl jours, é «Saler de ce jour, en-
tre les mains de M. Duval-Vaucluse, rue 
Grango -aiiX -Bellos, 5, syndic, pour, tri 
confoimilé de l'art. 492 de la loi du 28 
mai i8;8, étra procédé à la vèrilica-
tion el admission des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce Gelai. [N" 167 du gr .J: 

Mesdeurs les créanciers des sieurs 
LEBAUDY, PETERelC«,Iil;ture roueri-
naise,sise à Paris, r. Haiin vit;e,2i,sont 
invités à pro luire leurstitres de créan-
ces avec un bordereau, sar papier tim-
bré, indicatif des sommes ;i réclamer 
dans un délai de 20 jours, à dater de 
ce jour, entreles mains de M. Jouve, r. 
Lotus le-Grand, 1 8, syndic, pour, en 
conformité de l'art. 492 de la loi du 28 
mai 1838, être procédé à la vérilicaiion 
el admission des créances, qui com-
mentera immédiatement apiés l'expi 
ration do ce délai i N 0 dutbs gr. |; 

Messieurs les créanciers du s'eur 
LAURENT llls (l.ouis-Erançois). mdde 
rubans, rue de la Paix, n. 22, sont In-
vités à produire leurs tilres de cré-
ances avec un bordereau, sur pipier 
timbré, indicatif des sommes à léela-

mer dans un délai de vingt jours, à 
dater de ce jour, entre les mains de 
M. Boulet, passageSaulnier, 16, syndic, 
I our en conformité de l'art. 492 de la 
loi du 28 mai 18 i», être procédé à la 
vérification et admission des créances, 
qui commencra immédiatement après 
l expiiation de ce délai. [N° 140 du 

« r --ii.. -..„<- dn -t -h ... . 

CONVOCATIONS Dt. CRÉANCIERS. 

Sont invité là se rendre, au Tribunal 

t?.? commerce de Paris, salle dit assem-

blé, t des faillites, MM. Us créanciers i 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur WAEGEKEEJt; Jcan-Baplis-
b ), tailleur, rue Valois-Batave, 8, le 16 
décembre à 2 heures [N» 8628 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M le juge-commissaire doit les 

consulter , tant sur la composition de Vê-

tit des créanciers présumés que sur la 

mrmination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de cefcfailhtes n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greile leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur S0RET3 (Jacques Fran 
çois Nito as), serrurier, à Vaugirsrii 
le lû décembre à 10 heures 1|2 [N" 
7080 dugr .J; 

Du sieur <;ARXIER (llenri-Ferdi-
nand-Cabi iel ) , mercier, rue de la 
Cbaussée-d'Antin, 33, le' 16 déci-ruhro 
à 10 heures i|2[N"8492du gr .J; 

Des sieurs FAUCHEZ et C«, md do 
bois des iles, rue 0e charenlon, 30, lo 
16 décembre à 9 heures [N° 8537 du 
gr .J; 

Du sieur MOR.EL (Pascal), md de 
lingerie, rue «la la Révolution, 21, le 
10 décembre à 9 heure* [N« 8569 du 

Kt-ii . ... n 4 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs crè ncet : 

NOTI II est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres il MM. 
es syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BOTJUET Ulippol\tr Mo-
deste), épicier, rue de l'Eglise, 2>, le 
16 décembre à 9 heures [N° 8525 du 
gr.]; 

Des sieurs FABRE frères et C, mds 
de nouveauté», rue Castiglione, 9, le 
16 décembre à 2 heures (Ko 8439 du 
gr-); . 

Du sieur TALIEU (Jacques), bou-
cher, à Vanves, le 16 décembre à 12 
heures [N« 8177 du gr.]; 

Du sieur MARCHAIS (Honoré), md 
de vins, quai de l'Ecole, 12, le 16 dé-
cembre à 9 heures (N° 8405 du gr.). 

Du sieur TROUSSELLE (Jean-Louis), 
limonadier, à Montmartre, le 16 dé-
cembre à 12 heures [K° 8415 du gr.]; 

t'oie- entendre le rapport des synâUt 

sur l'état de la faillite et délibérer sar la 

formation du concordat, ou, s 'il y a 

ïieu, s'entendre déclaner en état d'union, 

et, dans ci dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de U 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA.. Il ne sera admis que lea créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRE8. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM les créan-
ciers i 

Du sieur ALIX (Charles-Louis), bou-
langer, rue des r:crivains, 4, entre les 
mains de AI. Saunier, rue St-Georges 
29, syndic de la fai.lile [N° 8G09 du 
gr.j; 

Des sieurs ROGER frères (Pierre-
Célestin et Léonard Henri), nég. en 
soieries, rue Cléry, 6, entre les ma'ns 
de M. Decagny, rue Thévenot, 16, syn-
dic de le faillite ! x° 8608 du gr.]; 

Pu sieur, ROGER (Léonard-Henri), 
nég. en soieries, rue de Cléry, 6, entre 
les mains de SI. Decagny, rue Théve-
not, le, syndic de la failiite - [N° 8607 
du gr.]; 

Des sieurs LE51AICE el l>, fab.de 
pompes,quai Jemmapes, 200, entreles 
mains de si. l'ellcrin, rue Lepellelier, 
16, syndic d* la faillite [N° 8511 du 
gr.); . 

Pour, en conformité de l'article 4g3 

Je la loi du 28 mai i838, être proeédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-
tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

SIM. les créanciers composant l'u-
nion delà faillite du sieur CA1.LUIAND 
(Pierre Théodore), tapissier,!'. Richer, 
2o .«ontiiiviii!s à serendre, lci6décem-
breà 10 h. i |2, au palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément i l'article 
537 de la loi du 28 mai 1838, entendre 
lo compte définitif qui sera rendu par 
tes syndics, le débattre, lo clore el l'ar-
rêter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'ex-
cusabilité dufaillifNo 6718 du gr.]. 

ASSEMBLEES DU 12 DÉCEMBRE 184t. 

DIX HEURES 1|1 .- I.cloux, aiic. ent. de 
gaz synd. - Bougon, mil de café, 
vérif. — Trolabas, maître, d'hôtel 
garni, id. NietHas frères dits Ca-
bri< 1, e .1 de bâtimens, clôt. — Don-
zé, passementier, id. 

MIDI : Vigier frères, fab. de tapis, vé-
rif. - André, épicier, id. — Desrues 
ainé, ch.mdronim r, clôt. UseJdtng 
ébéniste, id. — Jallon, épicier, id -
Leduc, épicier, conc. — Oimbey, 
tapissier, id. 

DEUX HEURES : Bernardin, limona-
dier, synd. — Cai richou .Itères, nég. 

en vins, id.-Gerhard.
 D(

f „ 
clôt. -Bayard, ent, a«"»t» ^ 
id. - Deviiard, épicier,

 c0
°,

r
«,in 

Iandre,!cdrdonnicr, W- ^J -
et femme, passementit»* ^a,. 

Cubain frères, neg. . 

scs .id.-- Gonin, ° „d »'
J

'
U

' 
vérif. — Dagronet 88"

 B0(
j ,n, 

des pour tailleurs, em- ̂
 an

c. 

anc quincaillier, H- Ti ,
m

c. 
comraiss. en marchandise-. 

Béeè* et mnn«*
aim

' 

 17. - ï0' * 
Du 8 décembre l«i«-

 de
, car*' 

Tourdounet, 36 W>
 tuL cb^'S 

nés, 10. - M. Hert, e'Se.î .-'TÎ 
ronde de la barrière Bh M' ^

 Rc
# 

veuve Daviou, 70 ans, '
 M

 ru< 
chouan, so. - M F^îrt 

M D '-

chouan, so. - M l'| "
u
'
a n

et; .1^ 
Sl-llonoré, 252. - «

lle
 ̂  ntltati f 

rue Montmartre 5»:-^
lére

 lJ A, 

ans, rue du tg-roi-i. '
 nS

. i«e 
Mme veuve Kruuies, ">

 f0D
u^ 

Bouloi,4.-M.Barr«S, f„,
S
.< 

au Roi 6. - M. S»rel, »
 co

ioffl* 

Braque, 3. 
77 ans, 1 oui Beaum'rfW ̂  

- M. Grandjcau de l »
u
%

r
rn-

r
' 

rer
,

24
. - Mme gfj ^li-

ans, rueduFo.nSt-JKl
U

B()f(iU(li
Sl 

Du 9 décembre. - M^urre, t 
ans, rue Sl-Thomas-du '

 e
 i ,» 

Bla Vieille-Monnaie, , laJJ 

ulfiar-Lawhe, a; w«-
 r

r

u

u
, desJ^e 

8
. _ M . Dufour 77 ans, r , r 

nelles 3. - >[„ G^Tco*^* 
si-Sébastien, »e. — » . _)i.»el 

ans, rue des Rrod'"'^' 
66 ans, ^«WfJMa^ 

de 

29 
Hulli 

B 

Enregistré à Paris, le 

Ueçu un frana dix centimes, 
Droembre 1848, F. 

IMPRIMERIE l)E A.. GUYOT, RUE NEUVE-DES- MATUUK1NS 18. 
Pour légalisation 

le Maire du 

 " A Gt!^°T' 
de la signature A-

f arrondissement , 


